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1. CONTEXTE 

Le Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux (PASCF) a été élaboré pour aider les 
ministères, les organismes et les sociétés d’État consolidées du gouvernement fédéral à réduire les 
risques pour la santé humaine et l’environnement, de même qu’à réduire les responsabilités 
financières associées aux sites contaminés fédéraux. Dans le cadre du PASCF, les évaluations du 
risque écotoxicologique (ÉRÉ) sont couramment utilisées comme outil de gestion des sites 
contaminés fédéraux. Le Groupe de discussion sur l’évaluation des risques écotoxicologiques du 
PASCF élabore 
actuellement des directives 
sur les ÉRÉ qui viendront 
compléter les documents 
d’orientation existants du 
CCME (1996, 1997). Les 
directives du PASCF sur les 
ÉRÉ comprennent un 
document d’orientation 
principal et complet sur les 
ÉRÉ (Environnement 
Canada [EC] 2012) et 
plusieurs modules 
particuliers d’orientation 
technique. 

Le présent document est un 
module d’orientation 
technique sur 
l’uniformisation des 
caractéristiques des 
récepteurs fauniques servant 
à quantifier l’exposition à des contaminants par ingestion (voir la section 3.3.3 du document 
d’orientation principal – EC 2012). Dans ce document, l’expression « espèces sauvages » (de 
même que le mot « faunique ») s’applique aussi bien aux oiseaux et aux mammifères qu’aux 
reptiles et aux amphibiens. Ce module, qui recense 27 espèces sauvages à habitat terrestre ou 
aquatique couramment choisies dans les ÉRÉ menées dans diverses régions du Canada, contient 
des renseignements sur certaines caractéristiques particulières des récepteurs qui peuvent servir 
aux ÉRÉ pour les sites contaminés fédéraux. En fournissant aux gardiens fédéraux et à leurs 
consultants une liste de caractéristiques uniformisées applicables aux récepteurs pour la tenue des 
ÉRÉ, on souhaite mieux uniformiser à l’échelle du Canada la gestion des sites contaminés 
fédéraux. 

Informations importantes : 

Ce module ne vise pas à normaliser le processus de 
sélection des récepteurs dans les ÉRÉ. On doit plutôt s’en 
servir comme ressource après avoir choisi les récepteurs 
préoccupants (RP). Dans tous les cas, la sélection des RP 
à la phase de formulation du problème de l’ÉRÉ doit 
être basée sur les particularités du site. En outre, même 
si on peut s’attendre à ce que certaines caractéristiques des 
récepteurs varient peu d’un site à l’autre (p. ex., le poids 
corporel adulte), d’autres peuvent diverger 
considérablement selon le site (p. ex., le régime alimentaire 
et l’aire d’alimentation), auquel cas les données contenues 
dans ce module doivent être perçues comme des valeurs 
implicites qu’il faudra peut-être adapter à chaque site, en 
fonction de l’ÉRÉ. Dans le cas des sites où il importe 
d’estimer avec précision les risques pour les espèces 
sauvages afin de guider les décisions de gestion du risque, 
la composition du régime et l’aire d’alimentation devraient 
être établies en fonction de chaque site. 
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1.1. Caractéristiques des récepteurs pour l’ÉRÉ 

Dans une ÉRÉ, un récepteur préoccupant (RP)1 peut être tout organisme autre que les humains, 
toute population, toute communauté, ou encore tout habitat ou tout écosystème susceptible d’être 
exposé à des contaminants préoccupants (CP). Les CP sont des substances qui seront prises en 
compte dans le cadre des ÉRÉ2. Le degré d’organisation biologique auquel correspond un RP 
n’est pas toujours le même. À l’échelle des niveaux trophiques inférieurs, la communauté est 
souvent désignée comme le RP (p. ex., communauté d’invertébrés, communauté des prairies). À 
l’échelle des niveaux trophiques supérieurs, le RP est souvent défini au niveau de l’espèce 
(organisme individuel ou population, p. ex., vison, aigle). Dans ce cas, une espèce peut être 
choisie en vue d’une évaluation directe (dans l’hypothèse où l’espèce choisie présente un intérêt 
particulier pour les gestionnaires du risque) ou comme espèce représentative (ou de substitution) 
d’organismes similaires. Pour les récepteurs fauniques, qui sont l’objet du présent module 
technique, on peut recourir, dans une ÉRÉ, à des RP de substitution pour représenter les risques 
pesant sur un type de récepteurs ayant des caractéristiques particulières (ainsi, une musaraigne 
peut servir de RP de substitution pour les mammifères insectivores). Dans la plupart des cas, les 
types de récepteurs sont des guildes trophiques (p. ex., petits mammifères omnivores, oiseaux 
piscivores) plutôt que des groupes taxonomiques. 

En choisissant un RP de substitution en particulier, l’évaluateur du risque tient compte du degré 
auquel le RP en question peut être jugé représentatif ou peut conduire à la protection de 
récepteurs similaires, pour ce qui est de la sensibilité aux contaminants et de la similitude de 
caractéristiques telles que le régime alimentaire et l’aire d’alimentation (voir la section 2.2.5 du 
document d’orientation principal – EC 2012). On peut choisir plus d’un RP de substitution, 
particulièrement lorsqu’un RP particulier présente une plus grande sensibilité aux CP (voir la 
section 2.2.5.1 du document d’orientation principal – EC 2012), qu’il est rare ou en voie de 
disparition, ou encore a un statut similaire (consulter à ce sujet la Loi sur les espèces en péril 
[LEP] et les listes provinciales). Après avoir choisi les RP fauniques de substitution, on utilise des 
caractéristiques propres aux récepteurs, comme le poids corporel, le comportement 
d’alimentation, les taux d’absorption (aliments, eau et sol/sédiments) et l’étendue de l’habitat, 
afin d’estimer la dose totale (milieux multiples) pour chaque CP (voir la section 3 du document 
d’orientation principal – EC 2012). L’estimation de la dose totale est ensuite comparée à une 
valeur toxicologique de référence (VTR; voir le Module technique 2 sur l’établissement et 
l’application des valeurs toxicologiques de référence propres au site) ou aux données dose-
réponse pour la caractérisation des risques (voir la section 5.3.2 du document d’orientation 
principal – EC 2012). 

                                                 
1 L'expression « composante valorisée de l'écosystème » (CVE) a le même sens, sinon un sens très voisin, 
mais elle n'est généralement pas employée par les praticiens des ÉRÉ. 
2 Dans certaines administrations, le terme CPP (contaminant potentiellement préoccupant) fait référence à 
la liste initiale des substances considérées, alors que le terme « contaminant préoccupant » (CP) désigne les 
substances figurant sur la liste définitive établie après le processus de sélection mené dans le cadre de la 
formulation du problème. Dans d'autres administrations, le terme CP n'est pas utilisé du tout, et la liste 
finale est dite « liste des CPP ». Dans le présent document d’orientation, le terme CP désigne les substances 
figurant sur la liste définitive et qui sont retenues pour l'évaluation des risques à la fin de la formulation du 
problème. 
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1.2. Portée du module 

Ce module présente les caractéristiques uniformisées des récepteurs pour ce qui est des espèces 
sauvages (voir la définition à la section 1 et dans le glossaire) qui utilisent des milieux aquatiques 
ou terrestres et qui sont couramment choisis pour la réalisation d’ÉRÉ un peu partout au Canada. 
Ces caractéristiques servent à quantifier l’exposition à des CP par ingestion. 

À l’opposé des RP fauniques, particulièrement aux niveaux trophiques inférieurs (p. ex., plantes, 
invertébrés dans les sols), on estime habituellement la concentration de contaminants présents 
dans le milieu d’exposition externe (eau, sol, sédiments, etc.) plutôt que la dose alimentaire totale. 
Pour cette raison, les détails des caractéristiques des récepteurs sont souvent sans objet pour 
l’estimation de l’exposition. Même s’il peut y avoir des exceptions (p. ex., dans le cas d’une ÉRÉ 
où une communauté végétale donnée constitue un récepteur important), on n’aurait que rarement 
besoin d’établir en détail les caractéristiques des récepteurs pour ces organismes de niveaux 
trophiques inférieurs et, le cas échéant, ces caractéristiques devraient probablement être définies 
en fonction du site lui-même. Le présent document n’aborde pas ces groupes de récepteurs de 
niveaux trophiques 
inférieurs. 

Jusqu’à maintenant, la 
majorité des ÉRÉ touchant 
les « espèces sauvages » 
ciblaient exclusivement les 
oiseaux et les mammifères. 
Faute de données 
toxicologiques, l’exposition 
des amphibiens et des 
reptiles aux CP par 
ingestion était rarement 
évaluée. Même si de vastes 
lacunes et incertitudes 
demeurent, un riche fonds de données toxicologiques  sur les amphibiens et les reptiles est en 
train de croître (Sparling et coll. 2010). Ces taxons sont donc inclus dans le présent module 
technique3. Ce module vise à fournir au praticien des ÉRÉ des valeurs standards implicites quant 
aux caractéristiques des récepteurs fauniques, et ce, particulièrement pour les évaluations 
préliminaires où l’on ne dispose pas encore d’information sur l’habitat. Cependant, puisque de 
nombreuses espèces fauniques peuvent fréquenter divers habitats, il est possible que des 
caractéristiques particulières, comme le régime alimentaire ou l’aire d’alimentation, varient 
substantiellement d’un habitat à l’autre (et sur l’ensemble du territoire canadien), ainsi que d’une 
saison à l’autre (voir la section 2.1.9 pour une discussion des aspects saisonniers des 
caractéristiques propres au récepteur qui sont pertinentes pour l’estimation de l’exposition). Par 
conséquent, le praticien de l’ÉRÉ devra peut-être recueillir des informations propres au site pour 
certaines caractéristiques des récepteurs, selon les besoins de l’ÉRÉ. Pour tenir compte de cette 

                                                 
3 Les VTR pour les amphibiens et les reptiles sont limitées, mais les estimations de doses totales peuvent 
être évaluées le long de gradients spatiaux ou comparées entre les conditions sur le site et les conditions de 
référence. 

Wildlife Exposure Handbook (1993, USEPA) : 

Le présent document vise à fournir des valeurs standard 
pour les récepteurs chez les espèces sauvages partout au 
Canada, et on doit donc le consulter avant de consulter le 
Wildlife Exposure Handbook (1993) de l’USEPA. 
Toutefois, ces deux ressources doivent être jugées comme 
complémentaires, car : (1) le présent document fait 
référence aux équations allométriques de l’USEPA (1993) 
ou à de l’information spécifique sur des récepteurs 
lorsqu’aucune  information canadienne n’a été trouvée, et 
(2) le document principal et les annexes de l’USEPA (1993) 
contient des informations qui ne figurent pas dans le présent 
document. 
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variabilité dans les caractéristiques des récepteurs, nous présentons, quand c’est nécessaire, des 
fourchettes de valeurs pour certaines caractéristiques, en plus d’une valeur standard implicite. Le 
praticien de l’ÉRÉ devrait toujours justifier adéquatement le choix des valeurs (implicites ou 
autres) retenues pour les caractéristiques particulières. 

1.3. Caractéristiques des récepteurs visés par ce module 

Un certain nombre de caractéristiques propres aux récepteurs peuvent influer sur le degré 
d’exposition des RP aux contaminants potentiellement préoccupants (CPP) sur le site (voir la 
section 2.2.5 du document d’orientation principal – EC 2012). Le présent module couvre les 
caractéristiques suivantes : 

 type d’habitat (forêt, cours d’eau, océan); 

 aire d’alimentation; 

 poids corporel (PC); 

 type de récepteur (c.-à-d. guilde alimentaire, telle que carnivore, herbivore ou omnivore) 
et comportement alimentaire (p. ex., chasse, pâturage); 

 type d’aliments et proportions du régime alimentaire; 

 taux d’ingestion d’aliments (quantité de nourriture habituellement consommée durant une 
période donnée); 

 taux d’ingestion d’eau (quantité d’eau habituellement consommée durant une période 
donnée); 

 taux d’ingestion accidentelle de sol/sédiments (quantité de sol/sédiments habituellement 
consommée durant une période donnée). 

Comme il est indiqué à la section 1.2, ce module met l’accent sur les caractéristiques des 
récepteurs qui sont pertinentes pour la détermination de l’exposition par ingestion, qui est 
l’unique voie d’exposition prise en compte pour les RP fauniques dans la majorité des ÉRÉ. Les 
caractéristiques ou les comportements qui peuvent s’avérer importants pour la quantification 
d’autres voies d’exposition possibles (p. ex., absorption cutanée ou inhalation) sont traités à la 
section 2.1.9, mais n’ont pas été inclus dans les tableaux consacrés aux divers récepteurs 
(Annexe A). Nous abordons également ci-dessous (section 2.1.9) la biodisponibilité des 
contaminants (quoique selon le type de contaminant plutôt que selon le récepteur), puisqu’il s’agit 
d’un paramètre important pour l’estimation de la dose totale. 

Les caractéristiques présentées dans ce module technique s’appliquent aux organismes adultes. 
Les considérations applicables aux stades juvéniles sont abordées à la section 2.1. 

1.4. Récepteurs visés par ce module 

Le choix des récepteurs fauniques retenus pour le présent module repose sur : 1) les 
commentaires formulés par des praticiens (en pratique privée) des ÉRÉ du Canada tout entier, y 
compris des praticiens expérimentés procédant à des évaluations du risque dans les territoires 
nordiques; 2) des informations obtenues du Centre d’expertise en analyse environnementale du 
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Québec (CEAEQ) concernant sa liste de récepteurs fauniques (Paramètres d’exposition chez les 
mammifères, chez les oiseaux, CEAEQ, 2006a, 2006b). 

Souvent, les mammifères et les oiseaux choisis comme espèces réceptrices par différents 
praticiens étaient les mêmes. Dans d’autres cas, différentes espèces d’un même groupe de 
récepteurs étaient choisies. En cas de divergence entre les consultants au sujet de l’espèce précise 
à choisir (p. ex., pour les musaraignes, les souris, les buses et les faucons), nous avons retenu 
l’espèce (1) ayant la plus vaste aire de répartition au Canada et (2) étant présente dans une grande 
diversité d’habitats. La finalité première de la sélection des récepteurs n’était pas nécessairement 
de choisir des récepteurs parmi chaque guilde alimentaire et chaque type d’habitat, mais plutôt de 
déterminer les récepteurs les plus couramment utilisés. Cependant, le choix des récepteurs visait à 
couvrir le maximum possible de guildes alimentaires (omnivore, carnivore, herbivore, etc.), à 
englober une diversité d’habitats terrestres et aquatiques et à assurer leur pertinence pour la 
majorité des ÉRÉ. Il importe de souligner, comme il est indiqué à la section 1.2, qu’une espèce 
d’amphibien et une espèce de reptile ont été incluses pour faciliter l’utilisation de ces récepteurs 
aux sites fédéraux, le cas échéant. On trouve aux tableaux 1 et 2 la liste des récepteurs 
aquatiques et terrestres choisis pour ce module, selon les types de guilde alimentaire les plus 
pertinents. 
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Tableau 1 – RP fauniques choisis pour les écosystèmes aquatiques   
 

  RP de substitution 

Groupe de récepteurs 
aquatiques 

Type de récepteur aquatique Écosystème marin Écosystème d’eau douce 

    

Mammifères Herbivore  Rat musqué, orignal 

 Insectivore   

 Piscivore/Carnivore Loutre de rivière Vison d’Amérique, loutre de 
rivière 

 Omnivore   

    

Oiseaux Herbivore Canard colvert Canard colvert 

 Insectivore/Invertivore Chevalier grivelé, petit fuligule Chevalier grivelé, petit fuligule 

 Piscivore/Carnivore Pygargue à tête blanche, grand 
héron, plongeon huard 

Grand harle, pygargue à tête 
blanche, grand héron, plongeon 
huard 

 Omnivore Canard colvert Canard colvert 
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Tableau 2 – RP fauniques choisis pour les écosystèmes terrestres  
 

  RP de substitution 

Groupe de récepteurs terrestres Type de récepteur terrestre Écosystème terrestre 

   

Mammifères Herbivore Campagnol des prés, cerf de Virginie, lièvre 
d’Amérique 

 Insectivore Musaraigne cendrée 

 Carnivore Renard roux, hermine 

 Omnivore Ours noir, souris sylvestre 

   

Oiseaux Herbivore Gélinotte huppée, tétras du Canada 

 Insectivore Hirondelle rustique 

 Carnivore Buse à queue rousse, faucon pèlerin 

 Omnivore Merle d’Amérique 

   

Amphibiens Carnivore Grenouille des bois 

   

Reptiles Carnivore Couleuvre rayée 
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2. DIRECTIVES 

Cette section décrit chaque caractéristique des récepteurs et présente les tableaux sur les différents 
récepteurs (Annexe A). La section 3 du document d’orientation principal (EC 2012) explique en 
détail comment chacune des caractéristiques est employée dans l’ÉRÉ. 

Les informations sur les RP proviennent d’un examen approfondi de la littérature existante, y 
compris les guides de référence internes, les revues en ligne, les rapports gouvernementaux, les 
articles et les mémoires universitaires. Le cas échéant, les informations provenant d'études 
canadiennes ont été utilisées pour fournir des informations sur l'habitat préféré, l’aire 
d’alimentation, l'alimentation et le poids corporel. Pour l’aire d'alimentation, les distances 
minimales et maximales publiées dans la littérature ont été incluses. La distance minimale de 
l’aire d’alimentation, qui pourrait représenter la distance parcourue dans les saisons de 
reproduction ou d'hivernage, a également été ciblée afin d'être aussi prudente que possible. Pour 
le poids corporel, les poids minimal et maximal ont été donnés, tandis que le poids moyen était le 
plus souvent publié dans la littérature comme étant représentatif de la plupart des individus. Les 
proportions alimentaires sont basées sur un examen attentif de la documentation pertinente et le 
jugement professionnel. Les taux d'ingestion sont basés soit sur la mise à l'échelle allométrique, 
soit sur des estimations propres à l'espèce. Nous avons utilisé la littérature sur le taux d’ingestion 
propre à l’espèce quand il y avait des détails sur l’âge et le sexe des animaux. 

2.1. Examen des caractéristiques propres aux récepteurs 

Comme la majorité des ÉRÉ portent sur des organismes adultes, les caractéristiques énumérées 
dans les tableaux propres aux récepteurs et discutées ci-dessous s’appliquent à des RP adultes. 
Dans certains cas, il peut s’avérer nécessaire de faire une évaluation des juvéniles (et par 
conséquent de leurs caractéristiques propres), particulièrement lorsque les VTR disponibles sont 
exclusivement fondées sur des paramètres s’appliquant uniquement aux juvéniles, comme la 
croissance. Cependant, entre les juvéniles et les adultes (et entre les adultes) d’une même espèce, 
il peut y avoir de grandes différences aussi bien dans les caractéristiques des récepteurs (poids 
corporel, régime alimentaire) que dans l’exposition aux CP. Les caractéristiques propres aux 
juvéniles ne sont pas présentées dans le présent module (certaines informations sur les juvéniles, 
comme le poids corporel, figurent dans CEAEQ 2006a et 2006b, USEPA 1993 et OSWER 2005, 
pièce jointe 4-3, tableau 20). 

En outre, bon nombre des caractéristiques abordées ci-dessous varient d’une saison à l’autre (voir 
la section 2.1.9) et selon la taille, le statut reproductif et l’habitat. Même si des valeurs implicites 
sont indiquées au besoin, nous présentons également des fourchettes de valeurs pour les cas où la 
valeur implicite peut nécessiter un ajustement. 

2.1.1. Type d’habitat 

L’information sur les types d’habitat aide à déterminer les RP appropriés pour un site et donne 
une indication du régime alimentaire probable des RP concernés. En outre, les modes d’utilisation 
du site par les récepteurs varient selon les types d’habitat disponibles (c.-à-d. l’habitat préféré sera 
le plus utilisé). La configuration des types d’habitat très fréquentés par rapport au profil de 
contamination a une incidence sur l’exposition du RP et peut déterminer si ce dernier passe plus 
de temps sur le site ou à l’extérieur du site, selon l’adéquation relative de l’habitat (voir la 
section 3.4 du document principal pour une discussion de l’exposition spatialement explicite). Le 
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document « ASTM-International Standard Guide for Estimating Wildlife Exposure Using 
Measures of Habitat Quality (Designation E2385-11) » présente une discussion utile sur les 
modifications de l'habitat lorsque des estimations de l'exposition réduiraient l'incertitude (en 
particulier là où l'habitat et la distribution des contaminants sont tous deux hétérogènes), et 
pourraient être plus utiles que les modifications basées uniquement sur l’aire d’alimentation. 

2.1.2. Aire d’alimentation 

Le terme « aire d’alimentation » est utilisé dans ce module de préférence à « étendue du domaine 
vital ». Dans de nombreux cas, ces deux termes peuvent être synonymes; toutefois, « aire 
d’alimentation » est spécifique à la région en général explorée par un animal pendant qu'il se 
nourrit (ASTM E2385-11), tandis que « étendue du domaine vital » pourrait généralement aussi 
inclure des activités telles que la « retraite » (denning en anglais). Dans le cas des oiseaux 
migrateurs, l’étendue du domaine vital peut être vaste (couvrant les continents), tandis que l’aire 
d’alimentation désigne spécifiquement l'habitat saisonnier local (par exemple, pour la 
reproduction). Pour ce module, l’aire d’alimentation a été jugée plus pertinente pour le calcul des 
doses orales que l’étendue du domaine vital. 

Dans l’ÉRÉ, l’aire d’alimentation de chaque récepteur est habituellement considérée en 
proportion de la taille du site (ou de la portion pertinente du site) évalué. Le rapport de la taille du 
site sur l’aire d’alimentation est souvent utilisé comme facteur modificateur dans le calcul de la 
dose totale. Dans certains cas, une évaluation préalable prudente peut postuler que le récepteur 
passe tout son temps sur le site, mais une évaluation plus réaliste doit répartir l’exposition entre le 
site et l’extérieur environnant du site, et peut aussi inclure des modifications des estimations de 
l'exposition basées sur la qualité relative de l'habitat (section 2.1.1 ci-dessus et section 3.4 du 
document principal), lorsque cela est justifié4. 

Pour estimer les contributions provenant de l’extérieur du site, on doit se fier à des données 
concrètes (ou à une décision bien éclairée) au lieu de postuler automatiquement que les 
contributions hors-site sont négligeables. Cela est tout particulièrement important pour les gros 
mammifères et les autres récepteurs qui ne passent peut-être que très peu de temps pour 
s’alimenter sur le site. 

La valeur implicite indiquée pour l’aire d’alimentation de chaque RP est une estimation prudente 
fondée sur la plus récente documentation scientifique. Cependant, l’aire d’alimentation peut 
varier pour diverses raisons, dont la qualité de l’habitat, la disponibilité saisonnière de nourriture, 
le sexe et l’élevage des jeunes. Nous présentons des fourchettes de valeurs quand les 
considérations propres au site sont importantes (par exemple, un habitat de mauvaise qualité peut 
se traduire par une aire d’alimentation plus vaste)5. 

Bien que certaines espèces sauvages (surtout des oiseaux) sont migratrices et ne séjournent sur un 
site que pendant quelques mois ou quelques semaines avant de rejoindre leurs aires d’hivernage 
ou de reproduction, dans de nombreux cas, les récepteurs migrateurs doivent être considérés 
comme des RP (voir la section 2.2.5 du document d’orientation principal – EC 2012). 
                                                 
4 Lorsque les RP ont une aire d’alimentation vaste par rapport à de faibles étendues de concentrations 
élevées de CP, une exposition aiguë (et donc des VTR basées sur une exposition aiguë) peut être envisagée.  
5 Le praticien de l’ÉRÉ doit exercer son meilleur jugement professionnel dans la détermination de la taille 
de l’aire d’alimentation, en tenant compte des besoins particuliers de l’évaluation des risques. 
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L’estimation de l'exposition pour les espèces migratrices exige un examen attentif de l’aire 
d’alimentation (voir la section 2.1.9 ci-dessous). Dans tous les cas, il faut indiquer les motifs 
(basés sur le meilleur jugement professionnel) justifiant le choix de l’aire d’alimentation. 

2.1.3. Poids corporel 

Les valeurs de poids corporel sont habituellement employées dans des équations allométriques6 
pour déterminer les taux d’ingestion. Dans les tableaux propres aux récepteurs, les données sur le 
poids corporel proviennent de documents scientifiques récents sur chaque espèce (comme il est 
recommandé dans le document d’orientation principal – EC 2012). Le Wildlife Exposure Factors 
Handbook  (USEPA, 1993) contient également des valeurs de poids corporel pour diverses 
espèces, qui peuvent servir de valeurs implicites pour les RP non visés par ce module. 

2.1.4. Guilde alimentaire et comportement d’alimentation 

Dans une ÉRÉ, les renseignements généraux sur la guilde alimentaire et le comportement 
d’alimentation sont utiles au choix des RP. Des espèces appartenant à différentes guildes 
alimentaires (omnivore, carnivore, piscivore) peuvent présenter chacune un profil d’exposition 
différent aux CP, puisque différents éléments de leur alimentation peuvent contenir des 
concentrations plus ou moins grandes de CP. En outre, le comportement d’alimentation peut 
influer sur l’exposition des RP à des sols ou à des sédiments contaminés. Ainsi, les canards 
barboteurs (p. ex., le canard colvert), parce qu’ils s’alimentent près de l’interface sédiments/eau, 
sont davantage exposés à une contamination d’origine sédimentaire que la sauvagine piscivore 
(p. ex., le plongeon huard). 

2.1.5. Types d’aliments et proportions du régime alimentaire 

La majorité des récepteurs consomment plus d’un type d’aliment. Bien que l’on puisse utiliser, 
pour une évaluation préalable prudente, le type d'aliment le plus contaminé pour calculer la dose 
totale de nourriture, des évaluations plus réalistes devraient envisager des proportions 
alimentaires pour n'importe quel récepteur qui consomme plus d'un type de nourriture. Les 
proportions présentées dans les tableaux propres aux récepteurs reposent sur une recension 
documentaire récente; comme il a été indiqué précédemment, il est souvent nécessaire de les 
modifier selon des considérations particulières au lieu. Le régime alimentaire de nombreux 
récepteurs varie de façon saisonnière (voir la section 2.1.9 ci-dessous). 

2.1.6. Taux d’ingestion d’aliments 

Les taux d’ingestion d’aliments sont habituellement exprimés en mg ou kg/kg de poids 
corporel/jour. Ils peuvent varier selon la taille et le sexe de l’animal, et selon les changements 
saisonniers dans la température ambiante, les niveaux d’activité, les activités de reproduction et le 
type d’aliment consommé. En outre, les individus captifs peuvent présenter des taux d’ingestion 
supérieurs ou inférieurs à ceux des animaux en liberté, selon l’alimentation qui leur est donnée. 
Toutefois, les informations détaillées sur les changements dans les taux d'ingestion de nourriture 

                                                 
6 Le recours aux équations allométriques (telles qu’utilisées par l’USEPA [1993]) est jugé acceptable dans 
le calcul des taux d’ingestion d’aliments et d’eau par les espèces sauvages. Cependant, la mise à l’échelle 
allométrique des VTR n’est généralement pas considérée comme une bonne pratique (voir Allard et coll., 
2010, de même que le Module technique 2 sur l’établissement et l’application des valeurs toxicologiques de 
référence propres au site). 
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sur la base des facteurs ci-dessus ne sont pas toujours disponibles. Les ressources les plus 
couramment employées pour déterminer les taux d’ingestion d’aliments dans les ÉRÉ sont les 
ouvrages de l’USEPA (1993) et de Sample et coll. (1996). Dans la mesure du possible, nous 
avons fourni des taux d’ingestion propres à l’espèce7 sinon, les tableaux propres aux récepteurs 
contiennent des valeurs implicites dérivées des équations allométriques de l’USEPA (1993; 
équations dérivées de Nagy, 1987). Certains taux d'ingestion d’aliments propres à l'espèce sont 
établis sur la base du poids humide (mais pas tous), tandis que les équations allométriques le sont 
sur la base du poids sec8 (voir la note de bas de page 4 sur la façon d’utiliser l’échelle 
allométrique). L’USEPA (1993; tableaux 4-1 et 4-2) indique la teneur en eau de certains aliments 
végétaux et animaux consommés par les espèces sauvages, qui pourraient servir de valeur 
implicite initiale quand on ne dispose pas de valeurs propres au site pour faire la conversion entre 
poids humide et poids sec. 

2.1.7.  Taux d’ingestion d’eau 

Le taux d’ingestion d’eau, généralement exprimé en L/kg de poids corporel/jour, sert au calcul de 
la dose totale. Il peut varier selon le poids corporel, les adaptations physiologiques, le régime 
alimentaire, la température et les niveaux d’activité (USEPA, 1993). Comme pour les taux 
d’ingestion d’aliments, nous n’avons pas trouvé d’études récentes quantifiant les taux d’ingestion 
d’eau par les espèces sauvages. Pour cette raison, les tableaux propres aux récepteurs présentent, 
comme valeurs implicites, des valeurs dérivées des équations allométriques de l’USEPA (1993; 
équations dérivées de Calder et Braun, 1983) (voir la note de bas de page 4 sur l’utilisation des 
échelles allométriques). 

2.1.8. Taux d’ingestion accidentelle de sol et de sédiments 

Les mammifères et les oiseaux peuvent ingérer accidentellement des CP présents dans le sol ou 
les sédiments (p. ex., pendant le toilettage, en consommant les racines de plantes enfouies dans le 
sol ou en fouillant le fond de l’eau à la recherche d’invertébrés). On manque habituellement de 
données sur ce facteur, mais certains taux d’ingestion de sol sont présentés dans le document de 
l’USEPA (1993) et dans Beyer et coll. (1994). Les taux d'ingestion de sol sont fournis sous forme 
de pourcentage du sol dans le régime alimentaire sur la base du poids sec. Comme ces taux sont 
fondés sur des analyses d'excréments, ils comprennent le sol ingéré avec la nourriture, ainsi que le 
sol ingéré accidentellement lors du toilettage ou du creusage.9 Il est possible qu’aucun taux 
d’ingestion de sédiments ou de sols ne soit précisé pour certains récepteurs à l’annexe A ou dans 

                                                 
7 Nous n’avons pas mené de recherche exhaustive dans la littérature, mais nous avons effectué des 
recherches dans Biosis Previews, dans JSTOR (www.jstor.org) et à l’aide du moteur de recherche Google 
Scholar®.  
8 Les taux d’ingestion d’aliments exprimés en poids humide doivent être appariés aux concentrations de 
contaminants en poids humide, tandis que les taux d’ingestion d’aliments en poids sec doivent être appariés 
aux concentrations de contaminants en poids sec. Ou encore, on peut convertir les taux d’ingestion 
d’aliments en poids sec ou humide en se fondant sur la teneur en humidité spécifique, déterminée à partir de 
la documentation scientifique ou des conditions propres au site, des types d’aliments ingérés par le RP. 
9 Si les fragments de tissus alimentaires prélevés aux fins d'évaluation du risque ne sont pas lavés (voir la 
section 3.3.3 du document d'orientation principal), il y a alors un certain double comptage des volumes de 
sols ingérés. 

http://www.jstor.org/
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d’autres sources d'information fiables. Le cas échéant, une valeur par défaut de 2% de sols dans le 
régime alimentaire sur une base de masse à sec peut être utilisée pour la plupart des récepteurs. 

2.1.9. Aspects saisonniers des caractéristiques propres aux récepteurs et pertinentes pour 
l’estimation de l’exposition 

Bon nombre des caractéristiques fauniques pertinentes pour l’estimation de l’exposition (p. ex., 
poids corporel, aire d’alimentation, types d’aliments et proportions du régime alimentaire) 
peuvent présenter une grande variation saisonnière. Le choix des valeurs pour ces caractéristiques 
peut substantiellement modifier le résultat d’une ÉRÉ. 

Dans la détermination des valeurs à retenir pour les caractéristiques servant à estimer 
l’exposition, il est pertinent de considérer à la fois : 1) l’échelle temporelle de la variabilité de la 
caractéristique; 2) le fondement toxicologique de la VTR employée pour chaque CP. Surtout, on 
ne devrait pas modifier les estimations de l’exposition en attribuant une proportion de l'année 
pour laquelle un RP occupe un site (par exemple, les récepteurs qui migrent ou hibernent). Nous 
traitons ci-dessous plus expressément de la migration et de l'hibernation10, ainsi que des types 
d’aliments et des proportions du régime alimentaire, quant à leurs liens avec l’estimation de 
l’exposition et le calcul de la VTR. 

Migration – Lorsqu’une espèce migratrice est choisie comme RP pour un site, il se peut qu’elle 
présente une moindre exposition aux CP que les espèces non migratrices, selon la durée de son 
séjour sur place. Cependant, le praticien de l’ÉRÉ ne doit normalement pas invoquer la migration 
pour diluer l’exposition postulée, sauf s’il sait que les paramètres d’effets (p. ex., les VTR) d’un 
CP donné s’étalent sur une très longue période. La majorité des études sur les effets chroniques 
portent sur des périodes inférieures à six mois, et la plupart des VTR disponibles sont dérivées 
sous forme d’absorption par unité de poids corporel par jour. C’est pourquoi, dans la plupart des 
cas, rien ne justifie que l’exposition soit diluée en fonction du régime migratoire. 

Hibernation/torpeur – À l’instar des espèces migratrices, un récepteur faunique qui hiberne 
(p. ex., une grenouille) ou qui entre en torpeur (p. ex., un ours) peut présenter une moindre 
exposition aux CP, selon la durée de la période d’hibernation, et selon qu’il se réveille ou non 
pour s’alimenter périodiquement. Cependant, comme pour la migration, et pour les mêmes 
raisons, l’hibernation ne doit pas servir à diluer l’exposition supposée. À moins de savoir que les 
effets se produisent uniquement sur de très longues périodes, il faut supposer qu’un RP peut être 
l’objet d’une exposition nocive durant sa saison d’activité. 

Types d’aliments et proportions du régime alimentaire – Le régime alimentaire de nombreuses 
espèces sauvages comporte un élément saisonnier. Certains aliments (comme les baies ou le 
saumon en période de fraye) ne sont disponibles que de façon saisonnière. En général, des 
proportions de régime alimentaire reflétant l’alimentation moyenne durant le cours de l’année et 
incluant des éléments saisonniers (comme ceux présentés dans les tableaux propres aux 
récepteurs à l’Annexe A) conviennent à l’évaluation des risques. Cependant, il peut s’avérer 
pertinent d’évaluer le régime alimentaire propre à la saison lorsque : 1) le régime alimentaire 
présente des variations saisonnières considérables; 2) les concentrations de CP dans les éléments 

                                                 
10 L’hibernation et la migration n’ont pas été retenues dans le module comme caractéristiques propres aux 
récepteurs (section 2.1), mais en raison de leurs effets potentiels sur l’estimation de l’exposition, nous les 
avons incluses ici pour discussion.  
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du régime alimentaire présentent aussi de grandes variations; 3) les effets peuvent survenir sur 
une période relativement courte (p. ex., quelques semaines ou quelques mois). Dans un tel cas, il 
peut être important pour le praticien des ÉRÉ d’affiner les estimations saisonnières, non 
seulement pour les éléments du régime, mais aussi pour d'autres caractéristiques propres aux 
récepteurs, comme l’aire d’alimentation saisonnière11. 

2.1.10. Autres facteurs pertinents pour l’estimation de l’exposition 

Il y a d’autres facteurs qui peuvent influer sur la dose totale, mais qui sont souvent principalement 
propres au contaminant (mais aussi grandement dépendants du récepteur). En voici trois 
exemples : la dose résultant d’une exposition par voie cutanée, la dose résultant d’une exposition 
par inhalation, et la biodisponibilité des CP dans les intestins des animaux. 

L’exposition par voie cutanée (c.-à-d. par contact direct avec le sol ou des sédiments) mérite 
d’être prise en compte, lorsqu’une grande quantité de CP peuvent être absorbés par la peau. 
L’exposition par voie cutanée peut aussi être pertinente dans le cas des amphibiens et des reptiles. 
Il existe peu de recommandations détaillées sur la façon d’évaluer l’exposition par voie cutanée 
(SAB – CS 2008, Suter 1996). Le choix des méthodes pour évaluer cette voie devrait être 
fonction du site et reposer sur une justification et des consultations appropriées (voir la section 
2.2.6 du document d’orientation principal – EC 2012). 

L’exposition par inhalation de vapeurs ou de poussière chassée par le vent peut être une voie 
pertinente d’exposition chez certains mammifères, oiseaux, reptiles et amphibiens. En pratique, 
cette voie a été assez peu étudiée, mais cela pourrait devenir obligatoire dans certaines 
administrations, et mérite considération à l’avenir quand le modèle conceptuel révèle une 
contamination étendue potentielle. Par exemple, un site avec des concentrations élevées de 
composés volatils et constituant un bon habitat pour des petits mammifères peut justifier un 
examen de l'inhalation des vapeurs. Les données sur la toxicité par inhalation sont actuellement 
manquantes pour la plupart des contaminants, mais certains gouvernements élaborent 
actuellement des recommandations et des valeurs de dépistage pour le sol et la vapeur. En outre, 
comme les petits mammifères construisent en général leurs terriers pour permettre l'écoulement 
de l'air, il pourrait être difficile de caractériser une telle exposition (voir la section 2.2.6 du 
document d'orientation principal – EC 2012). Les indications détaillées sur la façon d'évaluer 
l'exposition par inhalation pour les espèces sauvages sont limitées. Le choix des approches pour 
évaluer cette voie devrait se faire en fonction du site et reposer sur une justification et des 
consultations appropriées. 

Enfin, on peut ajuster les estimations de la dose totale pour tenir compte d’une absorption ou 
d’une ingestion incomplète des CP dans les intestins des animaux (c.-à-d. biodisponibilité 
incomplète). Logiquement, la majorité des VTR sont établies à la lumière d’études portant sur des 
formes de contaminants facilement biodisponibles (p. ex., sels de métaux solubles). Faute d’en 
tenir compte, le degré auquel la forme de CP présente sur le site est moins biodisponible que la 
forme employée dans l’établissement de la VTR se traduira directement par une surestimation des 
risques. Pour ce qui touche la santé humaine, on a, depuis quinze ans, élaboré et raffiné (Ruby et 

                                                 
11 Bien que dans la plupart des cas, une VRT chronique s'appliquerait (la plupart des études sur les effets 
chroniques portent sur des périodes inférieures à 6 mois), l'utilisation d'une VRT aiguë devrait être 
envisagée lorsqu’un composant alimentaire est très limité dans le temps.  
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coll., 1999, Nico et coll., 2006) des essais d’extraction sur spécimen physiologique (p. ex., Ruby 
et coll., 1996) qui aident à quantifier la bioaccessibilité (c.-à-d. le degré auquel une substance 
présente dans le sol/les sédiments est libérée en solution et disponible pour absorption) de CP 
particuliers (certains métaux seulement). Même si des efforts similaires ont été déployés à l’appui 
de l’ÉRÉ, particulièrement pour caractériser la bioaccessibilité de la contamination d’origine 
minière, on n’a pas encore mis au point de procédures et de protocoles normalisés. En raison des 
grandes incertitudes entourant cette question, on ne doit inclure une estimation réaliste de la 
bioaccessibilité que lorsque cette estimation est défendable. Cela dit, à défaut de données 
quantitatives précises sur la bioaccessibilité propre au site, les évaluateurs du risque devraient 
postuler que 100 % du CP est disponible (voir la section 3.3.3 du document d’orientation 
principal – EC 2012). 

2.2. Tableaux propres aux récepteurs 

Les tableaux des caractéristiques propres aux récepteurs pour chacune des 27 espèces répertoriées 
(tableaux 1 et 2) figurent à l’Annexe A. Les tableaux comprennent les caractéristiques 
particulières, avec une valeur implicite et une fourchette de valeurs au besoin, en plus d’un 
commentaire écrit assorti de références. Dans quelques cas, particulièrement pour les reptiles et 
les amphibiens, l’information relative à certaines caractéristiques était inexistante ou rare; cela est 
indiqué dans les tableaux. Les références pour chaque récepteur sont données après chaque 
tableau propre au récepteur; il est recommandé que les consultants examinent la littérature afin 
d'assurer la pertinence du projet. 

 Les estimations dans les tableaux propres aux récepteurs pour le poids corporel et les taux 
d'ingestion sont présentées comme suit : 

o Un poids corporel moyen est indiqué par défaut; les plages pour les mâles et les 
femelles sont indiquées quand elles sont appropriées/disponibles. Les poids 
corporels sont indiqués en grammes (g) ou en kilogrammes (kg), le cas échéant, 
selon le poids de l'animal. Les poids corporels moyens ont été arrondis à la 
première décimale ou, dans le cas des gros animaux (c.-à-d. ours, orignal et 
chevreuil), au kilogramme près. 

o Les taux d'ingestion de nourriture sont indiqués en kg d’aliment (en poids sec ou 
en poids humide, selon la source) par kg de poids corporel par jour. Aucune 
tentative n'a été faite pour normaliser ces taux en poids sec ou humide; les 
conversions devraient être faites selon les caractéristiques du site et d’après la 
teneur en humidité de l'alimentation du RP (voir la section 2.1.6). Les taux 
d'ingestion de nourriture ont été arrondis à deux décimales. 

o Les taux d'ingestion d'eau sont indiqués en litres (L) par kg de poids corporel par 
jour et ont été arrondis à deux décimales. 

 La valeur implicite de l’aire d’alimentation pour chaque RP est une estimation prudente 
fondée sur la plus récente documentation scientifique. Nous fournissons des fourchettes 
de valeurs quand les considérations propres au site sont importantes (par exemple, un 
habitat de mauvaise qualité peut se traduire par une plus grande aire d’alimentation). 
L’aire d’alimentation est indiquée en kilomètres carrés (km²) ou mètres carrés (m²), ou 
encore en hectares, selon le récepteur. Pour certains récepteurs qui se nourrissent le long 
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de l'eau, l’aire d'alimentation linéaire est également indiquée (en km ou en m). Les aires 
d'alimentation ont été arrondies à une ou deux décimales, le cas échéant, en fonction de la 
superficie et des unités utilisées (ou à l'entier le plus proche pour les grandes superficies). 

o Pour les oiseaux migrateurs qui n’hivernent pas au Canada (chevalier grivelé et 
hirondelle rustique), on a indiqué l’aire d’alimentation pendant la saison de 
reproduction. 

o Pour les oiseaux migrateurs qui peuvent se reproduire et hiverner au Canada 
(canard colvert, petit fuligule, grand harle, pygargue à tête blanche, grand héron, 
plongeon huard, faucon pèlerin et merle d'Amérique), l’aire d’alimentation 
pendant la saison de reproduction a été choisie comme valeur par défaut (aire 
d’alimentation plus petite). 

o Pour les oiseaux résidents (buse à queue rousse, gélinotte huppée et tétras du 
Canada), l’aire d’alimentation couvre les saisons de reproduction et de non-
reproduction. 

 Aux fins de l'évaluation du risque, les guildes alimentaires attribuées aux RP dans les 
tableaux propres aux récepteurs sont basées sur la composante majoritaire du régime. Par 
exemple, bien que le régime alimentaire du rat musqué soit carnivore à 20 %, il est classé 
comme herbivore, car son régime est à 80 % herbivore. Selon le potentiel de 
contamination des différents aliments et de la nature des hypothèses dans l'ÉRÉ, le 
praticien peut opter pour la composante majoritaire du régime. 
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Liste des abréviations 

 
CCME Conseil canadien des ministres de l’Environnement 

CEAEQ Centre d’expertise en analyse environnementale du Québec 

CP contaminant préoccupant 

CVE composante valorisée de l’écosystème 

ÉRÉ évaluation du risque écotoxicologique 

LEP Loi sur les espèces en péril 

PASCF Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux 

PBET procédure d’extraction basée sur la physiologie (Physiologically-Based 
Extraction Procedures) 

PC poids corporel 

RP récepteur préoccupant 

SAB Science Advisory Board 

USEPA US Environmental Protection Agency 

VTR valeur toxicologique de référence 
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Glossaire 

Aire d’alimentation – Espace géographique normalement exploré par un organisme à la recherche 
de nourriture. 

Composante valorisée de l'écosystème (CVE) – Aux fins d’une ÉRÉ, ce terme devrait être 
considéré comme synonyme de récepteur préoccupant (RP). Le terme CVE provient de la 
littérature sur les évaluations environnementales, plutôt que de la littérature initiale sur les ÉRÉ. 
Les praticiens peuvent utiliser l’un ou l’autre terme, mais le terme RP est utilisé exclusivement 
dans le présent document. 

Contaminants préoccupants (CP) – Contaminants qui seront pris en compte dans le cadre de 
l'ÉRÉ. Le processus de sélection des CP n’est pas abordé dans le présent module. 

Espèces sauvages – Dans le contexte des ÉRÉ, l’expression désigne généralement les oiseaux et 
les mammifères, mais elle peut être élargie aux reptiles et aux amphibiens. En général, elle exclut 
les poissons et les invertébrés. 

Étendue du domaine vital – Espace géographique à l’intérieur duquel un organisme limite 
normalement son activité. 

Évaluation du risque écotoxicologique (ÉRÉ) – Processus d’évaluation des réponses 
d’organismes naturellement présents dans un milieu à une modification d’origine humaine de leur 
environnement. L’ÉRÉ s’appuie sur un cadre formel, une analyse ou une modélisation pour 
estimer l’effet des actions anthropiques sur des ressources naturelles et comprendre l’importance 
de ces effets au regard des incertitudes relevées dans chacun des volets de l’étude. 

Guilde alimentaire – Groupe d’organismes exploitant une même ressource écologique de façon 
similaire pour s’alimenter (p. ex., groupes d’insectivores, de granivores, de détritivores ou de 
carnivores); ou groupe d’espèces présentant des exigences très similaires en ce qui a trait à leur 
niche. 

Meilleur jugement professionnel – Exercice rigoureux du jugement critique dans le cadre de 
fonctions professionnelles, selon lequel une réflexion expérientielle, approfondie, autocritique et 
déterminée est appliquée à des connaissances, à un contexte, à des éléments de preuve, à des 
méthodes, à des conceptualisations et à des critères. Pour le praticien, le meilleur jugement 
professionnel (MJP) est une façon d’intégrer une gamme variée de renseignements sans avoir 
recours à un processus mécanique de traitement de l’information.  

Praticien – Principal chercheur dans le cadre d’une évaluation du risque écotoxicologique; il est 
responsable de sa conception, de sa mise en œuvre et de l’interprétation des résultats. Il peut 
s’agir d’un consultant qui est en relation avec la partie responsable du site (client), les organismes 
de réglementation et d’autres parties intéressées. 

Récepteur préoccupant (RP) – Tout organisme autre que les humains, toute espèce, toute 
population, toute communauté, ou encore tout habitat ou tout écosystème susceptible d’être 
exposé à des contaminants potentiellement préoccupants et dont il est question dans l’ÉRÉ. 

RP de substitution – RP représentatif d’un type de récepteur (p. ex., une musaraigne peut servir de 
RP de substitution aux mammifères insectivores). Il est possible d’utiliser plus d’un RP de 
substitution pour représenter un type de récepteur donné. 
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 Seuil – Ligne de démarcation (en unités de concentration ou de dose d’exposition) entre une zone 
de réponse potentielle et une zone de réponse négligeable. On peut estimer les seuils de manière 
théorique et au moyen de données ou par une combinaison des deux approches. À cause des 
variations d’un organisme à un autre et des facteurs influant sur les réponses dans la nature, les 
seuils sont rarement précis ou statiques. Ils expriment généralement la meilleure estimation de ce 
qu’il faut pour protéger la majeure partie d’une population; souvent une marge de sécurité est 
intégrée à la valeur attribuée aux seuils. 

Valeur toxicologique de référence (VTR) – Concentration ou dose d’exposition qui ne devrait pas 
avoir d’effet inacceptable chez des récepteurs exposés au contaminant potentiellement 
préoccupant. Une VRT est un type spécifique de seuil, terme défini ci-dessus. 

Voies d'exposition – Voies d'exposition de récepteurs préoccupants dans des compartiments de 
l'environnement (sol, eau, air et/ou sédiments aquatiques)



 

 

 

 
Annexe A 

TABLEAUX PROPRES AUX RÉCEPTEURS 



 

 

 

Rat musqué (Ondatra zibethicus) .............................................................................................. A-1 

Orignal (Alces alces) .................................................................................................................. A-4 

Loutre de rivière (Lontra canadensis) ...................................................................................... A-7 

Vison d’Amérique (Mustela vision) ........................................................................................ A-10 

Campagnol des prés (Microtus pennsylvanicus) .................................................................... A-13 

Cerf de Virginie (Odocoileus virginianus) ............................................................................. A-16 

Lièvre d’Amérique (Lepus americanus) ................................................................................ A-19 

Musaraigne cendrée (Sorex cinereus) .................................................................................... A-22 

Hermine (Mustela erminea) .................................................................................................... A-24 

Renard roux (Vulpes vulpes) ................................................................................................... A-26 

Ours noir (Ursus americanus)................................................................................................. A-28 

Souris sylvestre (Peromyscus maniculatus) ........................................................................... A-31 

Canard colvert (Anas platyrhynchos) ..................................................................................... A-33 

Chevalier grivelé (Actitus macularia) ..................................................................................... A-36 

Petit fuligule (Aythya affinis) .................................................................................................. A-39 

Grand harle (Mergus merganser) ........................................................................................... A-41 

Pygargue à tête blanche (Haliaeetus leucocephalus) ............................................................ A-44 

Grand héron (Ardea herodias) ................................................................................................ A-47 

Plongeon huard (Gavia immer) ............................................................................................... A-50 

Gélinotte huppée (Bonasa umbellus) ...................................................................................... A-53 

Tétras du Canada (Dendragapus canadensis) ....................................................................... A-56 

Hirondelle rustique (Hirundo rustica) ................................................................................... A-59 

Buse à queue rousse (Buteo jamaicensis) ............................................................................... A-61 

Faucon pèlerin (Falco peregrinus) ......................................................................................... A-64 

Merle d’Amérique (Turdus migratorius) ............................................................................... A-68 

Grenouille des bois (Rana sylvatica) ....................................................................................... A-71 

Couleuvre rayée (Thamnophis sirtalis) .................................................................................. A-73 

 



A - 1 

 

 

Rat musqué (Ondatra zibethicus) 

Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
Type général d’habitat  Milieu humide (Nagorsen, 2005; Banfield, 1974) 

Type particulier 
d’habitat 

Milieu humide permanent, suffisamment profond pour ne pas geler 
complètement en hiver et contenant des massettes, des scirpes et des carex 
(Nagorsen, 2005). 

Aire d’alimentation 
(toutes les saisons) 

Superficie : 300 
m2 (302 – 7 900 
m2) 
Linéaire : 250 m 
(250 – 400 m) 

Superficie : Varie selon la disponibilité de nourriture 
(Banfield, 1974; Proulx et Gilbert, 1983; Caley, 1987). 
Linéaire : (Brooks, 1985) 

Poids corporel  Moy. : 1,0 kg (Banfield, 1974; Nagorsen, 2005) 
Guilde alimentaire Herbivore (Banfield, 1974; Eder et Pattie, 2001; Nagorsen, 2005) 

Comportement 
d’alimentation  

Brouteur; 
rarement, 
chasseur 

(Nagorsen, 2005; Banfield, 1974) 

Proportions du régime 
alimentaire  

   Végétation aquatique 80 % Les tiges, les feuilles, les pousses, les racines et les 
tubercules de plantes aquatiques comme les massettes, les 
scirpes, les potamots, les lotus et les prêles constituent les 
aliments les plus courants du rat musqué en Amérique du 
Nord (Errington, 1941; Takos, 1947; Lacki et coll., 
1990). Dans certaines régions où les massettes abondent, 
elles peuvent représenter jusqu’à 80 % du régime 
alimentaire de l’espèce (Proulx et Gilbert, 1983). Dans 
certains types d’habitat, le rat musqué consomme des 
matières animales, dont des tortues, des moules, des 
myes, des écrevisses, des escargots, des poissons et de 
petits oiseaux (Convey et coll., 1989; Neves et Odom, 
1989; Eder et Pattie, 2001; Nagorsen, 2005). 

   Invertébrés aquatiques 15 % 
Autres (poisson, petits 
mammifères / oiseaux, 
salamandres, lombrics) 
    

5 % 
 

 

Taux d’ingestion 
d’aliments  

0,07 kg d’aliments 
(poids sec)/kg de 

(Campbell et MacArthur, 1996)12,13. 

                                                 
12 Ce taux d’ingestion d’aliments est basé sur celui de rats musqués en captivité (mâles et femelles, toutes 
classes d’âge) auxquels on a donné un régime alimentaire naturel, et dont le poids corporel allait de 0,8 à 
1 kg. 
13 Les taux d’ingestion d’aliments propres au rat musqué (0,34 et 0,26 g/g/jour) fournis par l’USEPA 
(1993) sont basés sur des animaux en captivité nourris avec du maïs et des légumes-feuilles, sans mention 
d’âge ni de sexe.  
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Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
PC humide/jour 

Taux d’ingestion d’eau  0,10 L/kg de PC 
humide/jour 

Basé sur l’équation allométrique (Calder et Braun, 1983, 
dans USEPA, 1993) concernant l’ingestion d’eau totale 
pour tous les mammifères (L/jour; (0,099*PC0,90), divisée 
par le PC. Le PC moyen présenté dans ce tableau a servi 
à ces calculs. 

Taux d’ingestion 
accidentelle de sol ou de 
sédiments  

Aucun indiqué 
 
Se référer à la section 2.1.8 

 
Références sur le rat musqué 
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American Journal of Physiology 224:R601-R606. 
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35:1225-1233. 
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69(5):1215-1231. 
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Orignal (Alces alces) 

Caractéristique Détermination Notes (avec références) 

Type général d’habitat 
Forêt, milieu 
humide (Banfield, 1974) 

Type particulier 
d’habitat 

Forêts perturbées 
et claires 

Forêts boréales, nordiques et subalpines. Courant dans les 
habitats récemment perturbés où se mêlent les 
peuplements forestiers jeunes et anciens ainsi que 
diverses essences broutables (Shackleton, 1999). 

Aire d’alimentation 
(toutes les saisons les 
saisons) 

Superficie : 4,6 
km² 
(4,6 – 262 km²) 

Varie considérablement selon l’emplacement 
géographique et la méthode de calcul (Doerr, 1983; 
Cederlund et Okarma, 1988; Leptich et Gilbert, 1989; 
Cederlund et Sand, 1994; Stenhouse et coll., 1994; 
Demarchi, 2003).  

Poids corporel 
Moy. : 400 kg 
Mâle : 453 kg 
Femelle : 350 kg 

(Banfield, 1974) 

Guilde alimentaire Herbivore (Banfield, 1974; Eder et Pattie, 2001) 
Comportement 
d’alimentation  Brouteur (Banfield, 1974; Eder et Pattie, 2001) 

Proportions du régime 
alimentaire 
   Arbustes/arbres 80 % L’orignal est un herbivore généraliste qui se nourrit de 

plantes herbacées (y compris aquatiques), de feuilles et 
de nouvelles pousses d’arbustes et d’arbres en été, et de 
brindilles de végétation ligneuse en hiver (Banfield, 
1974). Jusqu’à 80 % de son alimentation est formé de 
matière ligneuse, constituée d’arbustes, de brindilles et de 
branches (Eder et Pattie, 2001). L’autre 20 % est 
composé de végétation aquatique, prisée pour sa haute 
teneur en sodium (Fraser et coll., 1980). En hiver, 
l’orignal mange principalement du saule, mais aussi de 
grandes quantités de brindilles de peuplier faux-tremble, 
d’amélanchier à feuilles d’aulne, de bouleau et de 
cornouiller stolonifère (Weixelman et coll., 1998; 
Shackleton 1999). Les conifères tels que l’épinette et le 
pin ne suffisent pas à assurer la subsistance de l’orignal, 
qui ne dédaigne cependant pas certains types d’épinettes 
et d’ifs (Cushwa et Coady, 1976; Allen et coll., 1987). En 
été, l’orignal est attiré par les lacs herbeux, les marais et 
les cours d’eau paresseux, où il se nourrit de végétation 

   Plantes aquatiques 20 % 
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Caractéristique Détermination Notes (avec références) 
aquatique comme la prêle, le rubanier et le potamot 
(Nietfeld et coll., 1985; MacCracken et Viereck, 1990; 
Shackleton, 1999). 

Taux d’ingestion 
d’aliments  

0,020 kg 
d’aliments (poids 
sec)/kg de PC 
humide/jour 

(Renecker et Hudson, 1985)14 

Taux d’ingestion d’eau 0,05 L/kg de PC 
humide/jour 

Basé sur l’équation allométrique (Calder et Braun, 1983, 
dans USEPA, 1993) concernant l’ingestion d’eau totale 
pour tous les mammifères (L/jour; (0,099*PC0,90), divisée 
par le PC. Le PC moyen présenté dans ce tableau a servi 
à ces calculs. 

Taux d’ingestion 
accidentelle de sol ou de 
sédiments  

< 2 % du taux 
d’ingestion 
d’aliments en 
poids sec 

(Beyer et coll., 1994) 

Références sur l’orignal 

Allen, A.W., P.A. Jordan et J.W. Terrell. 1987. Habitat Suitability Index Models: Moose, Lake 
Superior Region. Biological Report 82 (10.155). Washington, DC: U.S. Department of 
the Interior, Fish and Wildlife Service. 47 p. 

Banfield, A.W.F. 1974. Les mammifères du Canada, (Québec), Canada, Presses de l’Université 
Laval. 

Beyer, W.N., E.E. Connor et S. Gerould. 1994. Estimates of soil ingestion by wildlife. The 
Journal of Wildlife Management 58(2):375-382. 

Calder, W. A. et E.J. Braun. 1983. Scaling of osmotic regulation in mammals and birds. 
American Journal of Physiology 224:R601-R606. 

Cederlund, G.N. et H. Okarma. 1988. Home range and habitat use of adult female moose. The 
Journal of Wildlife Management 52(2):336-343. 

Cederlund, G.N. et H. Sand. 1994. Home-range size in relation to age and sex in moose. Journal 
of Mammalogy 75(4):1005-1012. 

Cushwa, C.T. et J. Coady. 1976. Food habits of moose (Alces alces) in Alaska: A preliminary 
study using rumen contents analysis. Canadian Field-Naturalist 90:11-16. 

Demarchi, M.W. 2003. Migratory patterns and home range size of moose in the Central Nass 
Valley, British Columbia. Northwestern Naturalist 84:135-141. 

14 Basé sur un taux d’ingestion de matière sèche (pour deux femelles en liberté) de 83 g/kg de PC0,75 (selon 
une fourchette de 38 à 129 g/kg de PC0,75) et un poids corporel moyen de 320 kg. 
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Fraser, D., D. Arther, J.K. Morton et B.K. Thompson. 1980. Aquatic feeding by moose Alces 
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Renecker, L.A. et R.J. Hudson. 1985. Estimation of Dry Matter Intake of Free-Ranging Moose. 
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Shackleton, D. 1999. Hoofed Mammals of British Columbia. Volume 3, The Mammals of British 
Columbia. Royal BC Museum Handbook. UBC Press, Vancouver, Canada. 

Stenhouse, G.B., P.B. Latour, L. Kutny, N. MacLean et G. Glover. 1995. Productivity, survival, 
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Canada. Arctic 48(1):57-62. 

USEPA (United States Environmental Protection Agency). 1993. Wildlife Exposure Factors 
Handbook. Vol. 1. EPA/600/R-93/187a. Office of Research and Development, 
Washington, DC. 

Weixelman, D.A., R.T. Bowyer et V. Van Ballenberghe. 1998. Diet selection by Alaskan moose 
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Loutre de rivière (Lontra canadensis)  

Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  

Type général d’habitat  Rivages, cours 
d’eau (Eder et Pattie, 2001; Banfield, 1974) 

Type particulier 
d’habitat 

À l’intérieur et le long des rives boisées des lacs et des rivages (Eder et Pattie, 
2001; Banfield, 1974). 

Aire d’alimentation 
(toutes les saisons les 
saisons) 

Linéaire : 3,5 km 
 (3,5 – 30 km) 
Superficie : 9 km² 
(9 – 231 km²) 

Généralement, l’aire d’alimentation linéaire est plus 
restreinte chez la femelle que chez le mâle. Des 
recherches indiquent que l’aire d’alimentation est plus 
étendue en milieu pollué (Toweill et Tabor, 1982; Baker, 
1983; Shirley et coll., 1988; Reid, 1994; Bowyer et coll., 
1995; Hatler et coll., 2008).  

Poids corporel  
Moy. : 7,5 kg 
Mâle : 7,7 kg 
Femelle : 7,3 kg  

(Lariviere et Walton, 1998) 

Guilde alimentaire Carnivore (Eder et Pattie, 2001; Banfield, 1974) 
Comportement 
d’alimentation  Chasseur (Eder et Pattie, 2001; Banfield, 1974) 

Proportions du régime 
alimentaire  

   Poissons  80 % La loutre de rivière est un prédateur opportuniste qui se 
nourrit d’animaux aquatiques, particulièrement de 
poissons, de grenouilles, d’écrevisses, de tortues, 
d’insectes et quelquefois d’oiseaux et de petits 
mammifères (Knudson et Hale, 1968; Toweill et Tabor, 
1982; Hatler et coll., 2008). Elle cible plus 
particulièrement les espèces de poissons de taille 
moyenne qui nagent lentement (Guertin et coll., 2010). 
Dans la région des Grands Lacs, des études sur 
l’alimentation ont révélé la présence de poissons dans 80 
– 100 % des estomacs analysés et la présence 
d’écrevisses, un important aliment secondaire, dans 30 – 
60 % des estomacs (Knudson et Hale, 1968). 

   Invertébrés aquatiques 15 % 
   Petits mammifères/ 
oiseaux 5 % 

 

Taux d’ingestion 
d’aliments  

0,03 kg d’aliments 
(poids sec)/kg de 
PC/jour 

(Davis et coll., 1992)15. 

Taux d’ingestion d’eau  0,08 L/kg de PC Basé sur l’équation allométrique (Calder et Braun, 1983, 

                                                 
15 Taux d’ingestion basé sur des loutres de rivière mâles (provenant d’un élevage de loutres), nourries d’une 
moulée préparée composée de poisson, de volaille, de foie, d’œufs et de céréales enrichies. 
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Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
humide/jour dans USEPA, 1993) concernant l’ingestion d’eau totale 

pour tous les mammifères (L/jour; (0,099*PC0,90), divisée 
par le PC. Le PC moyen présenté dans ce tableau a servi 
à ces calculs. 

Taux d’ingestion 
accidentelle de sol ou de 
sédiments  

Aucun indiqué Se référer à la section 2.1.8 

 
Références sur la loutre de rivière 

Baker, R.H. 1983. Michigan mammals. Michigan State University Press. 642 p. 

Banfield, A.W.F. 1974. Les mammifères du Canada, (Québec), Canada, Presses de l’Université 
Laval. 

Bowyer, R.T., J.W. Testa et J.B. Faro. 1995. Habitat selection and home ranges of river otters in a 
marine environment: Effects of the Exxon Valdez oil spill. Journal of Mammalogy 
76(1):1-11. 

Calder, W. A. et E.J. Braun. 1983. Scaling of osmotic regulation in mammals and 
birds. American Journal of Physiology 224:R601-R606. 

Davis, H.G., R.J. Aulerich, S.J. Bursian, J.G. Sikarskie et J.N. Stuht. 1992. Feed consumption and 
food transit time in northern river otters (Lutra canadensis). Journal of Zoo and Wildlife 
Medicine 23(2):241-244. 

Eder, T. et D. Pattie. 2001. Mammals of British Columbia. Lone Pine Publishing, Edmonton, 
Canada. 

Guertin, D.A., A.S. Harestad et J.E. Elliott. 2010. Summer feeding habits of river otters 
inhabiting a contaminated coastal marine environment. Northwest Science 84(1):1-8. 

Hatler, D.F., D.W. Nagorsen et A.M. Beal. 2008. Carnivores of British Columbia. Volume 5: The 
Mammals of British Columbia. Royal BC Museum Handbook, Victoria, Canada. 

Knudson, G.J. et J.B. Hale. 1968. Food habits of otters in the Great Lakes region. The Journal of 
Wildlife Management 32(1):89-93. 

Larivière, S. et L.R. Walton. 1998. Lontra canadensis. Mammalian Species 587: 1-8. 

Nagy, K. A. 1987. Field metabolic rate and food requirement scaling in mammals and birds. 
Ecological Monographs 57:111-128. 

Reid, D.G., T.E. Code, A.C.H. Reid et S.M. Herrero. 1994. Spacing, movements, and habitat 
selection of the river otter in boreal Alberta. Revue canadienne de zoologie 72: 1314-
1324. 

Shirley, M.G., R.G. Linscombe, N.W. Kinler, R.M. Knaus et V.L. Wright. 1988. Population 
estimates of river otters in a Louisiana coastal marshland. The Journal of Wildlife 
Management 52:512-515. 
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Toweill, D. E. et J. E. Tabor. 1982. River Otter (Lutra canadensis). Pages 688-703 in Chapman, 
J.A. et G. A. Feldhamer (éd.). Wild mammals of North America: biology, management, 
and economics. Johns Hopkins Univ. Press, Baltimore. 

USEPA (United States Environmental Protection Agency). 1993. Wildlife Exposure Factors 
Handbook. Vol. 1. EPA/600/R-93/187a. Office of Research and Development, 
Washington, DC. 
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Vison d’Amérique (Mustela vison) 

Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  

Type général d’habitat  Rivages, cours 
d’eau  (Eder et Pattie, 2001; Banfield, 1974) 

Type particulier 
d’habitat 

Berges de cours d’eau, rives de lac, lisières de forêt, grands marais et replats de 
marée (Banfield, 1974). Littoral et zones humides dans les terrains 
broussailleux, montagnes et prairies (Eder et Pattie, 2001). 

Aire d’alimentation 
(toutes les saisons les 
saisons)  

Linéaire : 0,4 km 
 –  (0,4 11 km) 

Superficie : 0,06 
km² 

 (0,06 – 16,3 km²)

La plus faible étendue a été déterminée pour des femelles 
adultes et la plus grande, pour des mâles adultes (Ritcey 
et Edwards, 1956; Eagle et Whitman, 1987; Niemimaa, 
1995; Stevens et coll., 1997; Hatler et coll., 2008). 

Poids corporel  
Moy. : 820 g 
Mâle : 570 g 
Femelle : 1 060 g 

(McCabe, 1949)  

Guilde alimentaire Carnivore (Eder et Pattie, 2001; Banfield, 1974) 
Comportement 
d’alimentation  Chasseur  (Eder et Pattie, 2001; Banfield, 1974) 

Proportions du régime 
alimentaire  

   Poissons 30 % Invertébrés, amphibiens, poissons, sauvagine et ses œufs, 
souris, campagnols, lapins, couleuvres et invertébrés 
aquatiques (Chapman et Feldhammer, 1982; Maser, 
1998; Eder et Pattie, 2001; Hatler et coll., 2008). Sur l’île 
de Vancouver, le vison s’alimente principalement dans la 
zone intertidale où il privilégie les crustacés et les 
poissons, sans dédaigner les mammifères et les insectes 
(Hatler, 1976). L’analyse des excréments révèle des 
différences saisonnières, avec présence accrue de crabes 
entre avril et juillet (Hatler, 1976). L’incidence de crabes, 
de poissons et d’oiseaux et d’autres aliments était 
respectivement de 85 – 90 %, de 60 – 70 % et de moins 
de 20 % (Hatler, 1976). Dans une récente étude menée en 
Russie, Kiseleva (2009) a analysé le contenu stomacal de 
345 visons d’Amérique vivant dans des ruisseaux et des 
cours d’eau de petite et de grande taille. Composition 
moyenne du régime alimentaire : 11 – 24 % de petits 
mammifères, 2 – 30 % de poissons, 19 – 26 % d’insectes, 
2 – 11 % d’amphibiens et de reptiles, en plus de petites 
quantités de restes d’oiseaux et de mollusques. Les 

   Crustacés 25 % 
Petits mammifères/ 
oiseaux  25 % 

   Amphibiens 10 % 
   Insectes 10 % 
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Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
résultats tirés de Racey et Euler (1993) ont également 
servi à déterminer les proportions du régime alimentaire.  

Taux d’ingestion 
d’aliments  

0,14 kg d’aliments 
(poids humide)/kg 
de PC 
humide/jour 

Taux basé sur la moyenne de deux taux d’ingestion (0,12 
et 0,16 g/g/jour) pour des adultes élevés en élevage, des 
deux sexes, selon l’USEPA (1993)16. 

Taux d’ingestion d’eau  0,03 L/kg de PC 
humide/jour 

Taux basé sur une femelle adulte élevée en élevage 
(USEPA, 1993), en g/g/jour (dans l’hypothèse d’une 
densité d’eau de 1 g/ml). 

Taux d’ingestion 
accidentelle de sol ou de 
sédiments  

Aucun indiqué 
 
Se référer à la section 2.1.8  
 

 
Références sur le vison d’Amérique 

Banfield, A.W.F. 1974. Les mammifères du Canada, (Québec), Canada, Presses de l’Université 
Laval. 

Bleavins, M.R. et R.J. Aulerich. 1981. Feed consumption and food passage time in mink (Mustela 
vison) and European ferrets (Mustela putorius furo). Laboratory Animal Science 
31:268-269. 

Chapman, J.A. et G.A. Feldhammer. 1982. Wild Mammals of North America: Biology, 
Management, and Economics. John Hopkins University Press, Baltimore et Londres. 
1147 p. 

Eagle, T.C. et J.S. Withman. 1987. “Mink” in Wild Furbearer Management and Conservation in 
North America. M. Novak, J.A. Baker, M.E. Obbard et B. Malloch (éd.). University of 
Pittsburgh Press, Pittsburgh. 

Eder, T. et D. Pattie. 2001. Mammals of British Columbia. Lone Pine Publishing, Edmonton, 
Canada. 

Hatler, D. 1976. The Coastal Mink. Mémoire de maîtrise, University of British Columbia. 
Vancouver, Canada. 

Hatler, D.F., D.W. Nagorsen et A.M. Beal. 2008. Carnivores of British Columbia. Volume 5: The 
Mammals of British Columbia. Royal BC Museum Handbook, Victoria, Canada. 

Kiseleva, N.V. 2009. The peculiarities of feeding of the American mink (Nerovision vision) in the 
Southern Urals. Biology Bulletin 36(4):403-406. 

Maser, C. 1998. Mammals of the Pacific Northwest: From the Coast to the High Cascades. 
Oregon State University Press, Corvallis, Oregon 

McCabe, R. 1949. Notes on live-trapping mink. Journal of Mammalogy 30(4):416-423. 

                                                 
16 Les valeurs de l’USEPA sont basées sur Bleavins et Aulerich (1981). 
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Racey, G.D. et D.L. Euler. 1983. Changes in mink habitat and food selection as influenced by 
cottage development in central Ontario. Journal of Applied Ecology 20(2): 387-402. 
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Mammalogy 37(1):114-116. 

Stevens, R.T., T.L. Ashwood et J.M. Sleeman. 1997. Fall – early winter home ranges, 
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USEPA (United States Environmental Protection Agency). 1993. Wildlife Exposure Factors 
Handbook. Vol. 1. EPA/600/R-93/187a. Office of Research and Development, 
Washington, DC. 
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Campagnol des prés (Microtus pennsylvanicus) 

Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  

Type général d’habitat  Herbes 
claires 

et forêts 
(Banfield, 1974; Eder et Pattie, 2001) 

Type particulier 
d’habitat 

Prairies, pâturages, zones marécageuses, boisés clairs, taïga et prairies 
montagneuses (Eder et Pattie, 2001). Souvent associé à des secteurs humides 
tels les lacs, les cours d’eau, les ruisselets, les marécages et les fossés 
(Nagorsen, 2005). 

Aire d’alimentation 
(toutes les saisons) 

2 Superficie : 69 m
 (69 – 3 480 m2) 

L’aire d’alimentation est habituellement inférieure chez 
la femelle et varie selon la saison, la densité de la 
population et la méthode de recherche (Madison, 1980; 
Sullivan et Hogue, 1987; Pugh et Ostfeld, 1998). 

Poids corporel  Moy. : 34.9 g (Nagorsen, 2005) 
Guilde alimentaire Herbivore (Nagorsen, 2005) 
Comportement 
d’alimentation  Brouteur (Nagorsen, 2005) 

Proportions du régime 
alimentaire  

   Baies/graines 60 % Les principales sources de nourriture sont les tiges, les 
feuilles et les tiges porte-graines des herbes et des carex, 
les écorces et certains insectes (Thompson, 1965; Maser 
et Strom, 1970; Lindroth et Batzli, 1984). Le campagnol 
des prés se constitue des réserves alimentaires hivernales 
de feuilles, de racines, de rhizomes, de bulbes, d’écorce 
et de cormes dans des corridors qu’il creuse sous la neige 
(van Zyll de Jong, 1983). Il mange également l’écorce 
intérieure des arbres, des arbustes et des semis de 
conifères (Bucyanayandi et coll., 1990; Nagorsen, 2005).  

   Herbes 30 % 
   Champignons 10 % 

 

Taux d’ingestion 
d’aliments  

0,33 kg d’aliments 
(poids humide)/kg 
de PC 
humide/jour 

Taux basé sur une moyenne de deux valeurs indiquées 
dans USEPA (1993; 0,325 g/g/jour), sans détails sur l’âge 

17et le sexe des spécimens . 

Taux d’ingestion d’eau  0,21 L/kg de PC 
humide/jour 

Taux basé sur un taux d’ingestion d’eau de 0,21 g/g/jour 
pour des spécimens adultes (des deux sexes), en 
supposant une densité d’eau de 1 g/ml (USEPA, 1993) 

Taux d’ingestion 2,4 % du taux Basé sur USEPA, 199318. 

                                                 
17 Le taux d’ingestion est basé sur Ogdev et coll. (1950). 
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Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
accidentelle de sol ou de 
sédiments  

d’ingestion 
d’aliments (poids 
sec 

 
Références sur le campagnol des prés 

Banfield, A.W.F. 1974. Les mammifères du Canada, [Québec], Canada, Presses de l’Université 
Laval. 

Beyer, W.N., E.E. Connor et S. Gerould. 1994. Estimates of soil ingestion by wildlife. The 
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Bucyanayandi, J.-D., J.-M. Bergeron et H. Menard. 1990. Preference of meadow voles (Microtus 
pennsylvanicus) for conifer seedlings: Chemical components and nutritional quality of 
bark of damaged and undamaged trees. Journal of Chemical Ecology 16(8): 2569-2579. 

Eder, T. et D. Pattie. 2001. Mammals of British Columbia. Lone Pine Publishing, Edmonton, 
Canada. 

Lindroth, R.L. et G.O. Batzli. 1984. Food habits of the meadow vole (Microtus pennsylvanicus) 
in bluegrass and prairie habitats. Journal of Mammalogy 65(4):600-606. 

Madison, D.M. 1980. Space use and social structure in meadow voles, Microtus pennsylvanicus. 
Behavioural Ecology and Sociobiology 7(1):65-71. 

Maser, C. et R.M. Strom. 1970. A key to the Microtinae of the Pacific Northwest. O.S.U. Book 
Stores, Inc., Corvallis, OR. 

Nagorsen, D.W. 2005. Rodents & Lagomorphs of British Columbia. Volume 4, The Mammals of 
British Columbia. Royal BC Museum Handbook, Royal BC Museum, Victoria, Canada. 

Ogdev, S.I. 1950. Mammals of the U.S.S.R. and adjacent countries. Traduit du russe par Israel 
Program for Scientific Translations (1964), Jérusalem; 626 p. 

Pugh, S.R. et R.S. Ostfeld. 1998. Effects of prior population density on use of space by meadow 
voles, Microtus pennsylvanicus. Journal of Mammalogy 79:551-557. 

Sullivan, T.P. et E.J. Hooge. 1987. Influence of orchard floor management on vole and pocket 
gopher populations and damage in apple orchards. Journal of the American Society for 
Horticultural Science 112:972-977. 

Thompson, D.Q. 1965. Food preferences of the meadow vole (Microtus pennsylvanicus) in 
relation to habitat affinities. American Midland Naturalist 74(1):76-86. 

van Zyll de Jong, C.G. 1983. Traité des mammifères du Canada – Volume 1 : les marsupiaux et 
les insectivores, Musée national des sciences naturelles, Musée national du Canada. 

                                                                                                                                                  
18 L’information propre à l’espèce figurant dans l’ouvrage de l’USEPA (1993) sur les taux d’ingestion de 
sol ou de sédiments est tirée de Beyer et coll. (1994), qui était sous presse au moment de la publication du 
document de l’EPA. 
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Cerf de Virginie (Odocoileus virginianus) 

Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
Type général d’habitat  Forêt (Eder et Pattie, 2001) 
Type particulier 
d’habitat 

Boisés, prés, vallées, berges des 
Pattie, 2001). 

cours d’eau et paysages ondulés (Eder et 

Aire d’alimentation 
(l’aire minimale est 
l’hiver) 

pour 
Superficie : 30 ha 
(30 – 2 435 ha)  

Les femelles adultes ont une plus petite aire 
d’alimentation que les mâles adultes, et l’aire 
d’alimentation moyenne en hiver est généralement 
beaucoup plus faible qu’en été (Tierson et coll., 1985; 
Lesage et coll., 2000). L’aire d’alimentation moyenne 
varie : 129 ha (hiver) à 2 435 ha (été) au Québec (Lesage 
et coll., 2000), 135 ha (hiver) et 225 ha (été) dans les 
Adirondacks (New York) (Tierson et coll., 1985), 370 ha 
(hiver) et 277 ha (été) au Nouveau-Brunswick (Drolet,, 
1976), 178 ha (hiver) au Wisconsin (Larson et coll., 
1978), et 30 ha (hiver) et 75 ha (été ) au Minnesota 
(Mooty et coll., 1987). 

Poids corporel  
Moy. : 75 kg 
Mâle : 91 kg 
Femelle : 60 kg 

(Banfield, 1977) 

Guilde alimentaire Herbivore (Banfield, 1974) 
Comportement 
d’alimentation  Brouteur (Banfield, 1974) 

Proportions du régime 
alimentaire  

 Arbres 
(Bourgeons/brindilles) 35 % Le régime varie selon les saisons. En hiver, il est en 

bonne partie composé de bourgeons et de brindilles 
d’arbustes; en automne, les fruits et les champignons 
composent une bonne partie du régime; en été, l’espèce 
se nourrit d’herbes et de plantes herbacées (Banfield, 
1974; Skinner et Telfer, 1974; Hesselton et Hesselton, 
1982; Crawford, 1982). Dans l’est du Canada, l’espèce 
privilégie le thuya occidental, mais aussi l’érable rouge, 
le cornouiller stolonifère, le sorbier, le sumac, le peuplier 
faux-tremble, l’if du Canada, le sapin baumier et le tilleul 
d’Amérique (Banfield, 1974). Matière végétale 
consommée : asters, verge d’or, épervières, épigée 
rampante, fougères, feuilles, plantes aquatiques et 
champignons (Banfield, 1974; Skinner et Telfer, 1974).  

   Plantes herbacées 20 % 
   Feuilles 15 % 
   Fruits 10 % 
   Champignons 10 % 
   Herbes  9 % 
   Lichens  1 % 

 

Taux d’ingestion 0,03 kg d’aliments Basé sur l’équation allométrique (Nagy, 1987, dans 
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Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
d’aliments  (poids sec)/kg de 

PC humide/jour 
USEPA, 1993) concernant l’absorption totale de 
nourriture, en poids sec, pour les mammifères herbivores 
(g/jour; 0,577*PC0,727), divisée par le PC. Le PC moyen 
présenté dans ce tableau a servi à ces calculs. 

Taux d’ingestion d’eau  0,06 L/kg de PC 
humide/jour 

Basé sur l’équation allométrique (Calder et Braun, 1983 
dans USEPA, 1993) concernant l’ingestion d’eau totale 
pour tous les mammifères (L/jour; (0,099*PC0,90), divisée 
par le PC. Le PC moyen présenté dans ce tableau a servi 
à ces calculs. 

Taux d’ingestion 
accidentelle de sol ou de 
sédiments  

< 2,0 % du taux 
d’ingestion 
d’aliments (poids 
sec 

Beyer et coll., 1994 

 
Références sur le cerf de Virginie 
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Lièvre d’Amérique (Lepus americanus) 

Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
Type général d’habitat  Forêt (Eder et Pattie, 2001)  

Type particulier 
d’habitat 

Les habitats conifériens, les forêts riveraines de feuillus, les broussailles de 
bouleau–saule, la forêt–parc subalpine et les marais/carrs broussailleux 
conviennent particulièrement à l’espèce (Dolbeer et Clark, 1975; McTaggart-
Cowan et Guiguet, 1978; Buehler et Keith, 1982; Stevens et Lofts, 1988). 

Aire d’alimentation 
(toutes les saisons) 

Superficie : 1,6 ha 
(1,6 -10,2 ha) 

L’aire varie selon la saison et le cycle de population 
(Nagorsen, 2005; O’Farrell 1965). 

Poids corporel  Moy. : 1,3 kg 
(0, 9 – 1,9 kg) (Nagorsen, 2005) 

Guilde alimentaire Herbivore (Nagorsen, 2005; Banfield, 1974) 
Comportement 
d’alimentation  Brouteur (Nagorsen, 2005) 

Proportions du régime 
alimentaire  

   Arbustes 60 % Régime estival : herbes, carex et herbes non 
graminéennes; régime hivernal : tiges et branches de 
plantes ligneuses, surtout les branches terminales plus 
digestibles (Wolff, 1978; Nagorsen, 2005). Aliments 
privilégiés en hiver dans l’ouest du Canada et en Alaska : 
aiguilles d’épinette; écorce et brindilles de peuplier faux-
tremble, de bouleau à papier, de saule, d’aulne et 
d’épinette; bleuets et shépherdie du Canada (Sheperdia 
canadensis) (Banfield, 1974; Wolff, 1978; Smith et coll., 
1988). En Alaska, le lièvre d’Amérique s’alimente au 
printemps à 47 % de bleuets, d’airelles rouges 
(Vaccinium vitis-idaea), d’épilobes à feuilles étroites 
(Epilobium angustifolium) et de prêles (Wolff, 1978). En 
Alaska, en été, il prise surtout les feuilles de bouleau, de 
saule, de rosier et d’autres arbustes feuillus (Wolff, 
1978). En Ontario, l’espèce broute principalement le pin, 
mais aussi de nombreuses autres essences, dont le 
tremble, l’aulne, le noisetier, le sureau, le saule et 
l’amélanchier à feuilles d’aulne (de Vos, 1964). Il lui 
arrive d’avoir des tendances cannibales en hiver 
(Banfield, 1974). 

   Herbes 30 % 
   Baies 10 % 
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Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  

Taux d’ingestion 
d’aliments  

0,06 kg d’aliments 
(poids sec)/kg de 
PC humide/jour 

(Walski et Mautz, 1977)19 

Taux d’ingestion d’eau  0,10 L/kg de PC 
humide/jour 

Basé sur l’équation allométrique (Calder et Braun, 1983, 
dans USEPA, 1993) concernant l’ingestion d’eau totale 
pour tous les mammifères (L/jour; (0,099*PC0,90), divisée 
par le PC. Le PC moyen présenté dans ce tableau a servi 
à ces calculs. 

Taux d’ingestion 
accidentelle de sol ou de 
sédiments  

6,3 % du taux 
d’ingestion 
d’aliments (poids 
sec 

On estime que 6,3 % du régime alimentaire est composé 
de sol (poids sec) (USEPA, 1993). 

 
Références sur le lièvre d’Amérique 
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O’Farrell, T.P., 1965. Home range ecology of snowshoe hares in interior Alaska. Journal of 
Mammalogy. 46:406-418. 
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19 Le taux d’ingestion est basé sur celui d’adultes des deux sexes, avec une alimentation mixte de broutage 
et de moulée commerciale pour lapins.  
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Musaraigne cendrée (Sorex cinereus) 

Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
Type général d’habitat  Forêt humide  (Nagorsen, 1996; Eder et Pattie, 2001) 

Type particulier 
d’habitat 

Espèce associée aux forêts fraîches et humides de conifères ou de feuillus, 
ainsi qu’aux habitats d’herbes hautes et aux secteurs riverains broussailleux 
(Nagorsen, 1996; Eder et Pattie, 2001) abondamment garnis de roches, de 
souches et de fougères (Merritt, 1987). 

Aire d’alimentation 
(toutes les saisons) Superficie : 0,6 ha Aire d’alimentation moyenne (Nagorsen, 1996) 

Poids corporel  Moy. 
(2,5 g 

: 4.1 g 
– 8,0 g) (Nagorsen, 1996) 

Guilde alimentaire Insectivore (Nagorsen, 1996; Eder et Pattie, 2001) 
Comportement 
d’alimentation  Chasseur  (Nagorsen, 1996) 

Proportions du régime 
alimentaire  

   Insectes et larves  65 % En été, la musaraigne cendrée consomme surtout des 
insectes, y compris des larves de papillons nocturnes et 
de coléoptères, des chenilles, des mille-pattes et des 
scolopendres, des araignées, des limaces, des escargots, 
des lombrics et de la matière végétale (Bellocq et coll., 
1994; McCay et Storm, 1997; Lee, 2001). Jusqu’à 50 % 
de son régime alimentaire peut être constitué de fourmis 
et de larves d’insectes (Lee, 2001). Elle se nourrit 
également de souris et d’amphibiens, et 
occasionnellement de charogne (Nagorsen, 1996; Eder et 
Pattie, 2001). En hiver, le régime est principalement 
composé d’œufs et de nymphes d’insectes (Merritt, 
1987). Les proportions du régime alimentaire ont 
également été déterminées d’après Bellocq et coll. (1992) 
et Hamilton (1930). 

   Limaces, 
lombrics 

escargots et 
 30 % 

Autres (amphibiens, 
petits mammifères, 
végétation) 

    

5 
 

% 

 

Taux d’ingestion 
d’aliments  

0,34 kg d’aliments 
(poids sec)/kg de 
PC humide/jour 

Basé sur l’équation allométrique (Nagy, 1987 dans 
USEPA, 1993) concernant l’ingestion totale de nourriture 
en poids sec pour les rongeurs (g/jour;(0,621*PC0,564), 
divisée par le PC. Le PC moyen présenté dans ce tableau 
a servi à ces calculs. 

Taux d’ingestion d’eau  0,17 L/kg de PC 
humide/jour 

Basé sur l’équation allométrique (Calder et Braun, 1983 
dans USEPA, 1993) concernant l’ingestion d’eau totale 
pour tous les mammifères (L/jour; (0,099*PC0,90), divisée 
par le PC. Le PC moyen présenté dans ce tableau a servi 
à ces calculs. 
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Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
Taux d’ingestion 
accidentelle de sol ou de 
sédiments  

 
Aucun indiqué 

 
Se référer à la section 2.1.8 

 
Références sur la musaraigne cendrée 
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Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
Type général d’habitat  Forêt (Eder et Pattie, 2001) 

Type particulier 
d’habitat 

Divers types d’habitat. Forêts conifériennes ou mixtes, et boisés bordant un 
cours d’eau. En été : toundra alpine, talus rocheux et éboulis (Eder et Pattie, 
2001). 

Aire d’alimentation 
(toutes les saisons) 

 
Superficie : 1,0 ha 
(1,0 – 87,4 ha) 
 

En moyenne, l’aire d’alimentation des femelles est moins 
étendue que celle des mâles. L’étendue varie selon la 
saison; les estimations diffèrent d’une étude à l’autre 
(Simms, 1979; Robitaille et Raymond, 1995; Hatler et 
coll., 2008). 

Poids corporel  
Moy. : 89.0 g 
Mâle : 118,3 g 
Femelle : 59,5 g  

(Raymond et Bergeron, 1986) 

Guilde alimentaire Carnivore (Eder et Pattie, 2001) 
Comportement 
d’alimentation  Chasseur (Eder et Pattie, 2001)  

Proportions du régime 
alimentaire  

   Petits mammifères  50 % Presque exclusivement carnivore, l’hermine dévore la 
majorité des animaux qu’elle peut capturer : souris, 
campagnols, musaraignes, tamias, gaufres, picas, lapins, 
œufs d’oiseaux et oisillons, amphibiens et insectes 
(Northcott, 1971; Erlinge, 1981; Eder et Pattie, 2001; 
Edwards et Forbes, 2003). Une analyse menée en 
Nouvelle-Zélande a révélé que les excréments se 
composaient pour 77 % de rats et de souris, pour 12 % de 
lagomorphes (lapins, lièvres et picas) et pour 3 % 
d’oiseaux (Murphy et Bradfield, 1992). Après un déclin 
des populations de rats, les oiseaux sont devenus le 
principal élément du régime alimentaire, avec 42 % du 
volume des excréments (Murphy et Bradfield, 1992). 

   Oiseaux 25 % 
   Lagomorphes (lapins) 20 % 
   Autres (amphibiens, 

insectes, œufs 
d’oiseaux) 

5 % 

 

Taux d’ingestion 
d’aliments  

0,11 kg d’aliments 
(poids sec)/kg de 
PC humide/jour 

Basé sur l’équation allométrique (Nagy, 1987, dans 
USEPA, 1993) concernant l’ingestion totale d’aliments 
(poids sec) pour tous les mammifères 
(g/jour;(0,235*PC0,822), divisée par le PC. Le PC moyen 
présenté dans ce tableau a servi à ces calculs. 

Taux d’ingestion d’eau  0.13 L/kg de PC 
humide/jour 

Basé sur l’équation allométrique (Calder et Braun, 1983 
dans USEPA, 1993) concernant l’ingestion d’eau totale 
pour tous les mammifères (L/jour; (0,099*PC0,90), divisée 
par le PC. Le PC moyen présenté dans ce tableau a servi 
à ces calculs. 

 

Hermine (Mustela erminea)  
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Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
Taux d’ingestion 
accidentelle de sol ou de 
sédiments  

Aucun indiqué Se référer à la section 2.1.8 
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Renard roux (Vulpes vulpes) 

Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
Type général d’habitat  Lieux découverts (Eder et Pattie, 2001)  

Type particulier 
d’habitat 

Zones agricoles, bords de lac, vallées fluviales, clairières naturelles, toundra 
alpine et arctique (Eder et Pattie, 2001). Évite habituellement la forêt dense 
(Banfield, 1974). 

Aire d’alimentation 
(toutes les saisons) 

Superficie : 2,8 
 km²

(2,8 – 34,2 km²) 

Variable selon le lieu géographique et la saison 
(Lemieux, 1989). Diffère considérablement d’une étude à 
l’autre. L’aire d’alimentation des juvéniles est moins 
étendue que celle des adultes; elle est réduite chez les 
adultes qui s’occupent de jeunes (Jones et Theberge, 
1982; Banfield, 1974). 

Poids corporel  
Moy. : 3,8 kg 
Mâle : 4,1 kg 
Femelle : 3,4 kg 

(Voigt, 1987; Banfield, 1977) 

Guilde alimentaire Omnivore (Banfield, 1974; Eder et Pattie, 2001) 
Comportement 
d’alimentation  Chasseur  (Eder et Pattie, 2001)  

Proportions du régime 
alimentaire  

   Petits mammifères 40 % Le renard roux est omnivore et se nourrit principalement 
de petits rongeurs, de lapins et d’oiseaux en hiver, ainsi 
que de fruits, de baies, d’œufs d’oiseaux, de petits 
mammifères et d’oisillons en été (Jones et Theberge, 
1982; Sargeant et coll., 1984; Eder et Pattie, 2001; 
Banfield, 1974). Des études comparatives du régime 
estival et du régime hivernal ont indiqué une 
augmentation de 10 % (en volume) de la présence de 
fruits dans les excréments du renard roux en été (Fortin, 
1995). Les proportions du régime alimentaire ont été 
également déterminées d’après Banfield (1974).  

   Invertébrés 25 % 
   Oiseaux 20 % 

Fruits et matière végétale 15 % 

 

Taux d’ingestion 
d’aliments  

0,09 kg d’aliments 
(poids humide)/kg 
de PC 
humide/jour 

Taux basé sur une moyenne de trois taux d’ingestion pour 
des adultes en captivité, selon l’USEPA (1993)20. 

Taux d’ingestion d’eau  0,09 L/kg de PC 
humide/jour 

Basé sur l’équation allométrique (Calder et Braun, 1983 
dans USEPA, 1993) concernant l’ingestion d’eau totale 
pour tous les mammifères (L/jour; (0,099*PC0,90), divisée 

                                                 
20 Les taux indiqués par l’USEPA (1993) sont fondés sur les travaux de Sargeant (1978). 
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Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
par le PC. Le PC moyen présenté dans ce tableau a servi 
à ces calculs. 

Taux d’ingestion 
accidentelle de sol ou de 
sédiments  

2,8 % du taux 
d’ingestion 
d’aliments (poids 
sec) 

USEPA (1993)  
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Ours noir (Ursus americanus) 

Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
Type général d’habitat  Forêt (Eder et Pattie, 2001) 
Type particulier 
d’habitat 

Forêts de 
1974).  

feuillus ou de conifères, marécages et bosquets de baies (Banfield, 

Aire d’alimentation 
(toutes les saisons) 

 Superficie : 3 km²
 (3 – 1 147 km²)

 

Extrêmement variable selon la saison, le sexe et l’habitat. 
Habituellement moins étendu chez la femelle que chez le 
mâle. La plus petite estimation a été obtenue à partir de 
mâles adultes entre la fin de juillet et la fin d’octobre. La 
plus large fourchette a été déterminée à partir de mâles 
adultes entre la fin d’avril et le début de juillet (Samson 
et Huot, 1994; Boileau et coll., 1994; Nilsen et coll., 
1995; Leblanc et Huot, 2000). 

Poids corporel  

Moy. : 68 kg 
Mâle : (juin-
juillet) : 90 kg 
Femelle (juin-
juillet) : 46 kg 

Variable selon la saison. En hibernation, l’ours noir perd 
de 20 à 40 % de son poids corporel (Eder et Pattie, 2001).  

Guilde alimentaire Omnivore (Eder et Pattie, 2001; Banfield, 1974) 
Comportement 
d’alimentation  

Chasseur/ 
brouteur  

Proportions du régime 
alimentaire  

   Baies/graines 50 % L’ours noir est omnivore et consomme la nourriture selon 
son abondance saisonnière et locale. Le régime, 
majoritairement végétal, comprend des feuilles, des 
inflorescences, des racines, des bulbes, des baies, des 
noix et des fruits de graminées, d’autres plantes 
herbacées, d’arbustes et d’arbres (Fish and Wildlife 
Branch, 1980). L’ours noir tue également de petits 
mammifères, des poissons et de jeunes ongulés, et se 
nourrit aussi de charogne et d’insectes (Banfield, 1974; 
Fish and Wildlife Branch, 1980; Graber et White, 1983; 
Bull et coll., 2001). L’analyse de 621 échantillons 
d’excréments menée dans le nord-est de l’Oregon a 
permis d’établir la composition estimative moyenne 
suivante : 35 % d’herbes, 24 % d’insectes, 16 % de fruits, 
11 % de sol et de bois, 10 % de restes animaux et 4 % de 
feuilles et de tiges (Bull et coll, 2001); 98 % des 
excréments prélevés en juillet contenaient des insectes, 

   Herbes et feuilles 30 % 
   Charogne 10 % 
   Poissons 5 % 
   Autres (insectes, petits 
   mammifères) 
 

5 
 

% 
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Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
principalement des fourmis et quelques guêpes (Vespula 
sp.) (Bull et coll., 2001). Au printemps, l’ours noir 
cherche les plantes grasses dans les prairies humides, les 
enclaves riveraines, les marécages à chou puant, les 
coulées de roches et les brûlis (McDonald et Fuller, 2005; 
Stevens et Lofts, 1988); il se nourrit alors principalement 
de chatons de peuplier, d’aiguilles d’épinettes, d’herbes 
et de carex en émergence, d’insectes, de fourmis, de 
bourgeons d’arbres et de charogne résultant de la 
mortalité hivernale (Banfield, 1974; Kolenosky et 
Strathearn, 1987; Raine et Kansas, 1990). 

Taux d’ingestion 
d’aliments  

0,03 kg d’aliments 
(poids sec)/kg de 
PC humide/jour 

Basé sur l’équation allométrique (Nagy, 1987 dans 
USEPA, 1993) concernant l’ingestion totale d’aliments 
(poids sec) pour tous les mammifères 
(g/jour;(0,235*PC0,822), divisée par le PC. Le PC moyen 
présenté dans ce tableau a servi à ces calculs. 

Taux d’ingestion d’eau  0,06 L/kg de PC 
humide/jour 

Basé sur l’équation allométrique (Calder et Braun, 1983 
dans USEPA, 1993) concernant l’ingestion d’eau totale 
pour tous les mammifères (L/jour; (0,099*PC0,90), divisée 
par le PC. Le PC moyen présenté dans ce tableau a servi 
à ces calculs. 

Taux d’ingestion 
accidentelle de sol ou de 
sédiments  

Aucun indiqué Se référer à la section 2.1.8 
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Souris sylvestre (Peromyscus maniculatus) 

Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
Type général d’habitat  Habitats variables (Banfield, 1974) 

Type particulier 
d’habitat 

Grande tolérance à des habitats diversifiés. Forêt, steppe arbustive, prairie 
aride, habitat alpin rocheux, zones herbeuses, habitations humaines et cavernes 
(Banfield, 1974; Sullivan et coll., 2000).  

Aire d’alimentation 
(toutes les saisons)  

Superficie : 120 
2m  

 (120 – 4 000 m2) 

Variable selon la disponibilité de la nourriture (Teferi et 
Millar, 1993; Bowman et coll., 1999). Une plus grande 
abondance de nourriture amenuise l’étendue de l’aire 
d’alimentation (Nagorsen, 2005). En Colombie-
Britannique, les femelles occupent un territoire moins 
vaste, limité à ~2 500 m2, alors que celui des mâles peut 

2atteindre ~4 000 m  (Taitt, 1981). 

Poids corporel  Moy. : 21,7 g 
(15,0 – 41,8 g) (Nagorsen, 2005) 

Guilde alimentaire Omnivore (Eder et Pattie, 2001) 
Comportement 
d’alimentation  Brouteur/ chasseur (Eder et Pattie, 2001) 

Proportions du régime 
alimentaire  

   Insectes terrestres 45 % La souris sylvestre est omnivore et se nourrit de graines 
d’arbres, d’arbustes et d’herbacées, d’une grande variété 
d’invertébrés et occasionnellement de champignons 
(Nagorsen, 2005). Wolff et coll. (1985) ont étudié le 
contenu stomacal de 70 souris sylvestres capturées à la 
station biologique de Mountain Lake, dans le sud-ouest 
de la Virginie. Malgré une variation saisonnière du 
régime, on a observé les moyennes générales suivantes : 
47,1 % d’arthropodes, 2,4 % de larves de lépidoptères 
(nocturnes et diurnes), 10,2 % de lépidoptères adultes, 
15,1 % de fruits, 8,6 % de végétation verte, 4,3 % de 
champignons, 10,2 % de noix et de graines, et 2,0 % 
inconnu. 

   Baies/graines 30 % 
   Herbes 15 % 
   Champignons 5 % 
   Lombrics 5 % 

 

Taux d’ingestion 
d’aliments  

0,27 kg d’aliments 
(poids humide)/kg 
de PC 
humide/jour 

Taux basé sur une moyenne de six taux d’ingestion 
d’aliments chez des adultes des deux sexes, selon 
l’USEPA (1993), en g/g/jour (poids humide). 

Taux d’ingestion d’eau  0,19 L/kg de PC 
humide/jour 

Taux basé sur un taux d’ingestion d’eau de 0,19 g/g/jour 
chez des adultes des deux sexes, en postulant une densité 
d’eau de 1 g/ml). 

Taux d’ingestion < 2,0 % du taux Chez la souris à pattes blanches (USEPA, 1993; Beyer et 
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Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
accidentelle de sol ou de 
sédiments  

d’ingestion 
d’aliments (poids 
sec 

coll., 1994). 
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Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
Type général d’habitat  Milieux humides (Godfrey, 1986) 

Type particulier 
d’habitat 

Très adaptable. Habitats de prédilection : étangs, lacs, marais, courbes 
fluviales, baies, fossés et étangs municipaux. Préfère l’eau douce, mais 
fréquente aussi l’eau salée en hiver (Godfrey, 1986).  

Aire d’alimentation (aire 
minimale pour la saison 
de reproduction) 

Superficie : 9,2 ha 
(9,2 – 240 ha) 

Le colvert est migrateur, mais il peut se reproduire et 
passer l’hiver au Canada. Son aire d’alimentation varie 
grandement selon le lieu. Elle est plus restreinte dans les 
habitats des cuvettes des prairies (~9 ha), et plus étendu 
dans les forêts du nord du Minnesota (~240 ha) (Gilmer 
et coll., 1975; Titman, 1983; Dwyer et coll., 1979). 

Poids corporel  

Moy. : 1,2 kg 
Mâle : 1,1 kg (0,5 
-1,7 kg) 
Femelle : 1,2 kg 
(0,7 -1,7 kg) 

(Bellrose, 1976) 

Guilde alimentaire Omnivore (Drillling et coll., 2002) 
Comportement 
d’alimentation  Barboteur (Ehrlich et coll., 1988) 

Proportions du régime 
alimentaire  

   Plantes aquatiques 50 % Le canard colvert est un barboteur; pour s’alimenter, il ne 
plonge pas sous l’eau, mais demeure à la surface ou juste 
en-dessous. Il se nourrit principalement de matière 
végétale, comme des plantes palustres, des graines et des 

   Invertébrés aquatiques 40 % 
   Baies/graines 5 % 
   Autres (insectes 
   terrestres, insectes  5 % grains (Palmer, 1976; Hughes et Young, 1982; Delnicki 
   volants, poisson)  et Reinecke, 1986; Gruenhagen et Fredrickson, 1990). 
  Dans le sud-ouest de la Colombie-Britannique, une 

 analyse du contenu œsophagien (en pourcentage, poids 
sec) a donné les résultats suivants : feuilles et racines, 
30,5 %; pommes de terre, 13 %; le reste étant composé de 
graines (Lovvorn et Baldwin, 1996). En hiver, la 
proportion de végétation verte (mauvaises herbes, herbes 
et graines de carex) augmentait à 52 %, tandis que celle 
des pommes de terre demeurait constante à 13 % (Hirst et 
Easthope, 1981). Les femelles pondeuses consomment 
davantage de matière animale (72 %) que les mâles 
(38 %) et les femelles non pondeuses (37 %) (Swanson et 
coll., 1985). Dans d’autres régions, on a également 

 

 

Canard colvert (Anas platyrhynchos) 



A - 34 

 

 

Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
observé des spécimens qui dévoraient des insectes et 
d’autres invertébrés (Ehrlich et coll., 1988; Gruenhagen 
et Fredrickson, 1990; Drilling et coll., 2002). 

Taux d’ingestion 
d’aliments  

0,05 kg d’aliments 
(poids sec)/kg de 
PC humide/jour 

Basé sur l’équation allométrique (Nagy, 1987, dans 
USEPA, 1993) concernant l’ingestion totale d’aliments 
(poids sec) pour tous les oiseaux (g/jour; (0,648*PC0,651), 
divisée par le PC. Le PC moyen présenté dans ce tableau 
a servi à ces calculs. 

Taux d’ingestion d’eau  

0,06 L/kg de PC 
humide/jour 

Basé sur l’équation allométrique (Calder et Braun, 1983, 
dans USEPA, 1993) concernant l’ingestion totale d’eau 
pour tous les oiseaux (L/jour; (0,059*PC0,67), divisée par 
le PC. Le PC moyen présenté dans ce tableau a servi à 
ces calculs. 

Taux d’ingestion 
accidentelle de sol ou de 
sédiments  

2,0 – 3,3 % du 
taux d’ingestion 
d’aliments (poids 
sec 

Beyer et coll., 1994; USEPA, 1993 
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Chevalier grivelé (Actitis macularia)  

Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
Type général d’habitat  Rivages (Godfrey, 1986) 

Type particulier 
d’habitat 

Rives sablonneuses, rocailleuses ou vaseuses des lacs intérieurs, des 
des cours d’eau ainsi que les eaux salées des côtes. Préfère les zones 
relativement découvertes (Godfrey, 1986).  

étangs et 

Aire d’alimentation (aire 
minimale pour la saison 
de reproduction) 

Superficie : 0,08 
ha 
(0,08 – 1,2 ha) 

Le chevalier grivelé est migrateur et ne passe pas l’hiver 
au Canada. L’aire de reproduction est généralement assez 
peu étendu (Miller et Miller, 1948; Hays, 1972; Oring et 
Knudson, 1972; Oring et coll., 1991; Oring et coll., 
1997). 
 

Poids corporel  

Moy. : 37,5 g 
Mâle : 36,9 g 
(30,0 – 46,0 g) 
Femelle : 38,0 g 
(aucune fourchette 
indiquée)  

Variable selon la saison et le lieu (Irving, 1960). 

Guilde alimentaire Insectivore (Oring et coll., 1997) 
Comportement 
d’alimentation  S’alimente au sol (Ehrlich et coll., 1988) 

Proportions du régime 
alimentaire  

   Insectes terrestres 50 % Le Chevalier grivelé recherche principalement les 
invertébrés terrestres et aquatiques, mais il consomme 
également des poissons (Oring et coll., 1997). Principales 
proies : mouches, sauterelles, grillons, coléoptères, 
chenilles, vers, mollusques et crustacés, araignées 
(Nelson, 1939; Cramp et Simmons, 1983; Ehrlich et coll., 
1988). Plusieurs études ont établi que les moucherons et 
les éphémères représentent une importante source 
d’alimentation (Maxson et Oring, 1980; Lank et coll., 
1985). Ehrlich et coll. (1988) ont souligné que le 
chevalier grivelé peut adroitement gober des insectes au 
vol et capturer des invertébrés à la surface de l’eau. 

   Invertébrés aquatiques 30 % 
   Insectes volants 10 % 
   Plantes aquatiques  5 % 
   Autres (amphibiens,  
   poisson) 
 

5 
 

% 

 

Taux d’ingestion 
d’aliments  

0,18 kg d’aliments 
(poids sec)/kg de 
PC humide/jour 

Basé sur l’équation allométrique (Nagy, 1987, dans 
USEPA, 1993) concernant l’ingestion totale d’aliments 
(poids sec) pour tous les oiseaux (g/jour; (0,648*PC0,651), 
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Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
divisée par le PC. Le PC moyen présenté dans ce tableau 
a servi à ces calculs21. 

Taux d’ingestion d’eau  0,17 L/kg de PC 
humide/jour 

Basé sur l’équation allométrique (Calder et Braun, 1983, 
dans USEPA, 1993) concernant l’ingestion totale d’eau 
pour tous les oiseaux (L/jour; (0,059*PC0,67), divisée par 
le PC. Le PC moyen présenté dans ce tableau a servi à 
ces calculs. 

Taux d’ingestion 
accidentelle de sol ou de 
sédiments  

Aucun indiqué Se référer à la section 2.1.8 
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Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  

Type général d’habitat  Eau douce et eau 
salée (Godfrey, 1986; Campbell et coll., 1990) 

Type particulier 
d’habitat 

Lacs et étangs de l’intérieur, îles basses et prairies humides à carex. En 
migration, fréquente les baies côtières, les estuaires, les cours d’eau et les 
Grands Lacs (Godfrey, 1986). 

Aire d’alimentation (aire 
minimale pour la saison 
de reproduction) 

 
Superficie : 0,1 

 km²
(0,1 – 17,1 km²) 
 

Le petit fuligule est migrateur, mais il peut se reproduire 
et passer l’hiver au Canada. Aire assez grande en hiver 
(Herring et Collazo, 2005). Nous n’avons pas trouvé de 
références pour l’étendue de l’habitat estival, qui est 
vraisemblablement beaucoup plus limité qu’en hiver. Une 
aire d’alimentation d’environ 10 ha, similaire à celui du 
canard colvert, a été jugé raisonnable. 

Poids corporel  
Moy. : 707 g 
Mâle : 745 g 
Femelle : 669 g  

Masse variable selon la saison (Moore, 1991). 

Guilde alimentaire Insectivore (Austin et coll., 1998) 
Comportement 
d’alimentation  Plongeur (Ehrlich et coll., 1988) 

Proportions du régime 
alimentaire  

   Insectes   45 % Régime variable selon la saison, le lieu et le stade de 
reproduction (Afton et coll., 1991). Principaux aliments : 
insectes, crustacés (amphipodes) et mollusques; dans 
certaines régions, les graines et des parties de plantes 
aquatiques constituent une importante source de 
nourriture (Dirschl, 1969; Austin et coll., 1998; 
Lindeman et Clark, 1999; Strand, 2005). Au Manitoba, 
des études ont déterminé qu’avant les périodes de rapide 
croissance folliculaire, le régime était ainsi constitué : 
insectes (50,2 %), amphipodes (28,9 %), sangsues 
(17,4 %) et graines (3,1 %) (Afton et coll., 1991). 

   Sangsues 25 % 
   Amphipodes 20 % 
   Plantes aquatiques et 
   graines 10 % 

 

Taux d’ingestion 
d’aliments  

0,07 kg d’aliments 
(poids sec)/kg de 
PC humide/jour 

Basé sur l’équation allométrique (Nagy, 1987, dans 
USEPA, 1993) concernant l’ingestion totale d’aliments 
(poids sec) pour tous les oiseaux (g/jour; (0,648*PC0,651), 
divisée par le PC. Le PC moyen présenté dans ce tableau 
a servi à ces calculs. 

Taux d’ingestion d’eau  0,07 L/kg de PC 
humide/jour 

Basé sur l’équation allométrique (Calder et Braun, 1983, 
dans USEPA, 1993) concernant l’ingestion totale d’eau 

 

Petit fuligule (Aythya affinis) 
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Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
pour tous les oiseaux (L/jour; (0,059*PC0, 67), divisée par 
le PC. Le PC moyen présenté dans ce tableau a servi à 
ces calculs. 

Taux d’ingestion 
accidentelle de sol ou de 
sédiments  

Aucun indiqué Se référer à la section 2.1.8 
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Grand harle (Mergus merganser) 

Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
Type général d’habitat  Eau douce (Godfrey, 1986) 

Type particulier 
d’habitat 

En été : lacs et cours d’eau, en forêt ou à proximité. En hiver : cours d’eau et 
parties de lac libres de glace. Moins souvent observé en eau salée (Godfrey, 
1986). 

Aire d’alimentation (aire 
minimale pour la saison 
de reproduction) 

Superficie : 0,04 
 km²

(0,04 – 13,9 km²) 
Linéaire : 0,7 km 
(0,7 – 2,5 km) 
 

Le grand harle est migrateur, mais il peut se reproduire et 
passer l’hiver au Canada. Varie selon la saison, le lieu et 
la qualité de l’habitat. Estimations de la superficie : Ross, 
1987; Cadman et coll., 1987; Erskine, 1987). Estimations 
linéaires : Wood, 1986). 

Poids corporel  

Moy. : 1,5 kg 
Mâle : 1,7 kg 
(1,3 – 2,2 kg) 
Femelle : 1,3 kg 
(0,9 – 1,8 kg) 

Variable selon le sexe 
et Simmons, 1977).  

et la saison (Erskine, 1972; Cramp 

Guilde alimentaire Piscivore (Ehrlich et coll., 1988) 
Comportement 
d’alimentation  Plongeur (Ehrlich et coll., 1988) 

Proportions du régime 
alimentaire  

   Poisson  90 % Le grand harle consomme principalement des poissons, 
mais aussi, occasionnellement, des invertébrés aquatiques 
(p. ex., mollusques, crustacés et vers), des grenouilles, 
des petits mammifères, des oiseaux et des plantes 
(Palmer, 1976; Ehrlich et coll., 1988; Del Hoyo et coll., 
1992; Mallory et Metz, 1999). Résultats d’une analyse du 
contenu stomacal de 48 individus capturés dans 
l’intérieur de la Colombie-Britannique en été : chabots et 
méné deux barres (23,6 % chacun), méné rose (13,7 %), 
meuniers (9,8 %) et écrevisse (5,9 %) (Munro et 
Clemens, 1932). Les jeunes duveteux consomment 
principalement des invertébrés aquatiques, mais se 
tournent vers le poisson à 12 jours environ (White, 1957). 

   Invertébrés aquatiques 8 % 
   Plantes aquatiques  2 % 

 

Taux d’ingestion 0,05 kg d’aliments Basé sur l’équation allométrique (Nagy, 1987, dans 
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Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
d’aliments  (poids sec)/kg de 

PC humide/jour 
USEPA, 1993) concernant l’ingestion totale d’aliments 
(poids sec) pour tous les oiseaux (g/jour; (0,648*PC0, 651), 
divisée par le PC. Le PC moyen présenté dans ce tableau 
a servi à ces calculs. 

Taux d’ingestion d’eau  0,05 L/kg de PC 
humide/jour 

Basé sur l’équation allométrique (Calder et Braun, 1983, 
dans USEPA, 1993) concernant l’ingestion totale d’eau 
pour tous les oiseaux (L/jour; (0,059*PC0,67), divisée par 
le PC. Le PC moyen présenté dans ce tableau a servi à 
ces calculs. 

Taux d’ingestion 
accidentelle de sol ou de 
sédiments  

Aucun indiqué Se référer à la section 2.1.8 

 
Références sur le grand harle 
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Pygargue à tête blanche (Haliaeetus leucocephalus) 

Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
Type général d’habitat  Près de l’eau  (Godfrey, 1986) 
Type particulier 
d’habitat 

À proximité des grands cours d’eau, des 
1986). 

lacs et des bords de mer (Godfrey, 

Aire d’alimentation (aire 
minimale pour la saison 
de reproduction) 

Superficie : 2,1 
km² 
(2,1 – 21,6 km²) 

Le pygargue à tête blanche est migrateur, mais il peut 
reproduire et passer l’hiver au Canada. Variable selon 
l’habitat, la disponibilité de nourriture et la saison 
(Frenzel, 1984; Gerrard et coll., 1992; Garrett et coll., 
1993; Watson, 2002). 

se 

Poids corporel  

Moy. : 4,7 kg 
Mâle : 4,1 kg (3,7 
– 4,9 kg) 
Femelle : 5,4 kg 
(4,6 – 6,4 kg)  

(Imler et Kalmbach, 1955) 

Guilde alimentaire Piscivore (Ehrlich et coll., 1988) 

Comportement 
d’alimentation  

Chasseur 
(patrouille en 
hauteur et fond sur 
sa proie)  

(Ehrlich et coll., 1988) 

Proportions du régime 
alimentaire  

   Poisson 65 % Le pygargue à tête blanche est un prédateur opportuniste, 
quelquefois nécrophage, qui consomme de préférence des 
poissons mais aussi divers mammifères, oiseaux et 
reptiles (Todd et coll., 1982; Ehrlich et coll., 1988; 
Buehler, 2000; Watson, 2002). Stalmaster (1987) a 
conclu que l’espèce privilégie les poissons dans 
l’ensemble de son aire de répartition, mais que la 
consommation varie selon le lieu et la disponibilité 
saisonnière. Après avoir passé en revue vingt études 
différentes sur la composition du régime alimentaire, 
Stalmaster (1987) a déterminé que le régime moyen du 
Pygargue à tête blanche était le suivant : poissons (56 %), 
oiseaux (28 %), mammifères (14 %), autre (2 %). Parmi 
les restes de proies provenant de nids de Pygargues à tête 
blanche dans l’ouest de l’État de Washington, Knight et 
coll. (1990) ont recensé 49 espèces d’oiseaux, 8 espèces 
de mammifères et 14 espèces d’invertébrés; 55 % des 
restes étaient des restes d’oiseaux. Cependant, 

   Petits mammifères 20 % 
   Oiseaux 15 % 
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Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
l’observation directe a permis de constater que 92 % des 
proies ramenées sur place étaient des poissons. Après 
avoir étudié des Pygargues à tête blanche dans quatre 
habitats aquatiques différents, Watson (2002) a déterminé 
que les individus vivant près de lacs d’eau douce 
consommaient le plus de poissons (84 %) et occupaient 
l’aire d’alimentation la plus restreinte (210 ha), par 
rapport à ceux vivant près d’un habitat marin, d’une baie 
ou d’un cours d’eau. 

Taux d’ingestion 
d’aliments  

0,12 kg d’aliments 
(poids humide)/kg 
de PC 
humide/jour 

Taux basé sur un taux d’ingestion de 0,12 g/g/jour pour 
les adultes des deux sexes (USEPA, 1993) 

Taux d’ingestion d’eau  0,04 L/kg de PC 
humide/jour 

Basé sur l’équation allométrique (Calder et Braun, 1983, 
dans USEPA, 1993) concernant l’ingestion totale d’eau 
pour tous les oiseaux (L/jour; (0,059*PC0, 67), divisée par 
le PC. Le PC moyen présenté dans ce tableau a servi à 
ces calculs. 

Taux d’ingestion 
accidentelle de sol ou de 
sédiments  

Aucun indiqué Se référer à la section 2.1.8 
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Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  

Type général d’habitat  Eau douce et eau 
salée (Godfrey, 1986) 

Type particulier 
d’habitat 

Eau libre (douce ou salée), en bordure des cours d’eau, des terrains 
marécageux, des lacs, des étangs, des fossés, des vasières et des marais 
(Godfrey, 1986).  

Aire d’alimentation (aire 
minimale pour la saison 
de reproduction) 

Superficie : 16,6 
km² 
(16,6 – 2 827 km²) 

Le grand héron est migrateur, mais il peut se reproduire 
et passer l’hiver au Canada. On en sait peu sur son aire 
d’alimentation. Selon les références, le grand héron 
s’alimente à une distance linéaire de 2,3 à 30 km de la 
héronnière (Parris, 1979; Dowd et Flake, 1985; Butler, 
1991; Vennesland et Butler, 2011) 

Poids corporel  
Moy. : 2,3 kg 
Mâle : 2,5 kg 
Femelle : 2,1 kg 

(Simpson 1984) 

Guilde alimentaire Piscivore (Ehrlich et coll., 1988) 
Comportement 
d’alimentation  Guette et attaque (Ehrlich et coll., 1988) 

Proportions du 
alimentaire 

régime  

   Poisson  65 % Le régime alimentaire est principalement composé de 
poissons; cependant, quand il peut, le grand héron dévore 
également de petits mammifères, des amphibiens, des 
invertébrés, des oiseaux et des crustacés (Palmer, 1962; 
Kushlan, 1978; Peifer, 1979; Verbeek et Butler, 1989; 
Butler, 1991). Les hérons qui nichent en Colombie-
Britannique se nourrissent surtout de petits poissons 
(p. ex., sigouines, chabots, plies, épinoches et perches-
ménés) (Harfenist et coll., 1995; Butler, 1997). Le grand 
héron mange également des invertébrés marins, comme 
des crevettes fouisseuses, des isopodes et des crabes 
(Verbeek et Butler, 1989). Butler (1991) avance que la 
préférence alimentaire dépend de la capacité 
individuelle : les juvéniles apprennent à chasser dans les 
prairies, tandis que les femelles adultes privilégient les 
plages intertidales, et les mâles, les berges de cours d’eau. 
Selon certaines recherches, le campagnol pourrait 
occuper une place de choix dans le régime des oisillons 
au nid (Collazo, 1979; Butler, 1991) et des individus qui 

   Petits mammifères  25 % 
   Invertébrés aquatiques  10 % 

 

 

Grand héron (Ardea herodias) 



A - 48 

 

 

Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
hivernent (Butler, 1997). 

Taux d’ingestion 
d’aliments  

0,18 kg d’aliments 
(poids humide)/kg 
de PC 
humide/jour 

Taux basé sur un taux d’ingestion de 0,18 g/g/jour pour 
des adultes des deux sexes (USEPA, 1993)22. 

Taux d’ingestion d’eau  0,04 L/kg de PC 
humide/jour 

Basé sur l’équation allométrique (Calder et Braun, 1983, 
dans USEPA, 1993) concernant l’ingestion totale d’eau 
pour tous les oiseaux (L/jour; (0,059*PC0,67), divisée par 
le PC. Le PC moyen présenté dans ce tableau a servi à 
ces calculs. 

Taux d’ingestion 
accidentelle de sol ou de 
sédiments  

Aucun indiqué Se référer à la section 2.1.8 

 
Références sur le grand héron 
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22 Sample et coll. (1996) appliquent un taux d’ingestion d’aliments de 0,42 kg/jour, ce qui, selon le poids 
corporel figurant dans ce tableau, correspond à 0,183 kg/kg de PC/jour, un taux très similaire à celui de 
l’USEPA indiqué dans le tableau ci-dessus. 
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Plongeon huard (Gavia immer) 

Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  

Type général d’habitat  Eau salée 
douce  

et eau 
(Godfrey, 1986) 

Type particulier 
d’habitat 

Lacs et cours d’eau en été; 
1986). 

rivages marins et Grands Lacs en hiver (Godfrey, 

Aire d’alimentation (aire 
minimale pour la saison 
de reproduction) 

Superficie : 4,4 ha 
(4,4 – 59,0 ha) 

Le plongeon huard est migrateur, mais il peut se 
reproduire et passer l’hiver au Canada. L’aire 
d’alimentation est hautement variable selon la qualité du 
territoire et la disponibilité de proies et de sites de 
nidification (Zimmer, 1979; Miller et Dring, 1988; Evers 
et coll., 2000; Evers, 2001; Evers et coll., 2010). 

Poids corporel  

Moy. : 5,3 kg 
Mâle : 6,0 kg (5,5 
– 6,4 kg) 
Femelle : 4,7 kg 
(4,3 – 5,0 kg)  

(Evers et coll., 2010) 

Guilde alimentaire Piscivore (Ehrlich et coll., 1988) 
Comportement 
d’alimentation  Plongeur (Ehrlich et coll., 1988) 

Proportions du régime 
alimentaire  

   Poisson  90 % Le plongeon huard est un prédateur opportuniste qui se 
nourrit surtout de poissons (Barr, 1996). On sait que la 
perche figure en bonne place dans son régime 
alimentaire, une espèce qu’il préfère aux salmonidés, 
peut-être parce que les salmonidés sont plus difficiles à 
capturer (Evers et coll., 2004). Les invertébrés aquatiques 
tels que les écrevisses représentent un important aliment 
secondaire, spécialement quand la turbidité de l’eau 
complique la capture des poissons (Barr, 1973). Dans 
certains cas, les invertébrés aquatiques représentent plus 
de 30 % du régime alimentaire (Barr, 1973).  

   Invertébrés aquatiques 10 % 

 

Taux d’ingestion 
d’aliments  

0,19 kg d’aliments 
(poids humide)/kg 
de PC 
humide/jour 

(Barr, 1996)23. 

                                                 
23 Selon un couple d’oiseaux (mâle et femelle, avec des petits) élevés par des humains et nourris de poisson, 
et ayant un poids corporel moyen de 5 kg. 
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Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  

Taux d’ingestion d’eau  0,03 L/kg de PC 
humide/jour 

Basé sur l’équation allométrique (Calder et Braun, 1983, 
dans USEPA, 1993) concernant l’ingestion totale d’eau 
pour tous les oiseaux (L/jour; (0,059*PC0,67), divisée par 
le PC. Le PC moyen présenté dans ce tableau a servi à 
ces calculs. 

Taux d’ingestion 
accidentelle de sol ou de 
sédiments  

Aucun indiqué Se référer à la section 2.1.8 
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Gélinotte huppée (Bonasa umbellus)  

Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
Type général d’habitat  Forêt  (Godfrey, 1986) 
Type particulier 
d’habitat 

Forêts secondaires et régions boisées mixtes. Lisière des forêts et bordure des 
cours d’eau, clairières et ravins bordés d’aulnes ou de saules (Godfrey, 1986). 

Aire d’alimentation 
(toutes les saisons) 

Superficie : 1,0 ha 
(1,0 – 180 ha) 
 

La gélinotte huppée est une espèce sédentaire. Les aires 
d’alimentation sont assez variables d’une étude à l’autre 
(Thompson et Fritzell, 1989). Variable selon la saison; 
plus petite en été qu’en hiver (Bump et coll., 1947; 
Archibald, 1975; Godfrey, 1975; Epperson, 1988; 
Maxson, 1989; Scott et coll., 1998). 

Poids corporel  
Moy. : 552 g 
Mâle : 604 g 
Femelle : 500 g  

(Rusch et coll., 2000) 

Guilde alimentaire Omnivore (Ehrlich et coll., 1988) 
Comportement 
d’alimentation  

Brouteur de 
feuillage (Ehrlich et coll., 1988) 

Proportions du régime 
alimentaire  

   Feuilles  
   (arbustes/arbres) 55 % La gélinotte huppée prise fort les brindilles et les 

bourgeons, principalement de peuplier faux-tremble 
(Svoboda et Gullion, 1972; Jakubas et Gullion, 1991). 
Dans certaines régions, elle consomme également 
d’autres espèces végétales et des fruits (Stafford et 
Dimmick, 1979; Rusch et coll., 2000). Les insectes et les 
invertébrés, que l’on croit constituer une importante 
source d’alimentation pour les poussins, sont également 
consommés par les adultes (Bump et coll., 1947; Ehrlich 
et coll., 1988).  

   Baies 30 % 
   Insectes et invertébrés  15 % 

 

Taux d’ingestion 
d’aliments  

0,06 kg d’aliments 
(poids sec)/kg de 
PC humide/jour 

(Guglielmo et Karasov, 1995)24. 

Taux d’ingestion d’eau  0,07 L/kg de PC Basé sur l’équation allométrique (Calder et Braun, 1983, 

                                                 
24 Selon des individus capturés (mâles et femelles, adultes et juvéniles), nourris selon un régime alimentaire 
naturel. On a donné à manger aux gélinottes huppées une série de régimes alimentaires (série 1 dans le 
tableau 2 de Guglielmo et Karasov [1995]); les régimes inclus dans cette étude n’ont pas occasionné de 
pertes de poids significatives aux gélinottes (bourgeons de fleur de tremble, chatons de noisetier, et brout 
sauvage mixte). Même si les juvéniles étaient inclus, les poids corporels indiqués étaient similaires à ceux 
présentés dans le tableau du module. 
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Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
humide/jour dans USEPA, 1993) concernant l’ingestion totale d’eau 

pour tous les oiseaux (L/jour; (0,059*PC0,67), divisée par 
le PC. Le PC moyen présenté dans ce tableau a servi à 
ces calculs. 

Taux d’ingestion 
accidentelle de sol ou de 
sédiments  

Aucun indiqué Se référer à la section 2.1.8 

 
Références sur la gélinotte huppée 
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Bump, G., R.W. Darrow, F.C. Edminster et W.F. Crissey. 1947. The Ruffed Grouse: Life 
History, Propagation, Management. New York State Conservation Department. Albany. 

Calder, W.A. et E.J. Braun. 1983. Scaling of osmotic regulation in mammals and birds. 
American Journal of Physiology 224:R601-R606. 

Ehrlich, P.R., D.S. Dobkin et D. Wheye. 1988. The Birder’s Handbook: a Field Guide to the 
Natural History of North American Birds. A Fireside Book by Simon & Schuster Inc., 
New York. 

Epperson, Jr., R.G. 1988. Population status, movements and habitat utilization of ruffed grouse on 
the Catoosa Wildlife Management Area, Cumberland County, Tennessee. Mémoire de 
maîtrise. University of Tennessee, Knoxville. 

Godfrey, G.A. 1975. Home range characteristics of ruffed grouse broods in Minnesota. The 
Journal of Wildlife Management 39:287-298. 
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Guglielmo, C.G. et W.H. Karasov. 1995. Nutritional Quality of Winter Browse for Ruffed 
Grouse. The Journal of Wildlife Management 59(3):427-436. 

Jakubas, W.J. et G.W. Gullion. 1991. Use of quaking aspen flower buds by ruffed grouse: Its 
relationship to grouse densities and bud chemical composition. Condor 93:473–485. 

Maxson, S.J. 1989. Patterns of Activity and Home Range of Hens. P. 118–129. Cité dans Ruffed 
Grouse (S. Atwater et J. Schnell, éd.). Stackpole Books, Harrisburg, PA. 

Rusch, D.H., S. Destefano, M.C. Reynolds et D. Lauten. 2000. Ruffed Grouse (Bonasa 
umbellus), The Birds of North America Online (A. Poole, éd.). Ithaca: Cornell Lab of 
Ornithology; extrait de The Birds of North America Online : 
http://bna.birds.cornell.edu/bna/species/515. 

Scott, J.G., M.J. Lovallo, G.L. Storm et W.M. Tzilkowski. 1998. Summer habitat use by ruffed 
grouse with broods in central Pennsylvania. Journal of Field Ornithology 69:474-485. 
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Thompson III, F.R. et E.K. Fritzell. 1989. Habitat use, home range, and survival of territorial 
male ruffed grouse. The Journal of Wildlife Management 53:15-21. 

USEPA (United States Environmental Protection Agency). 1993. Wildlife Exposure Factors 
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Tétras du Canada (Dendragapus canadensis) 

Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
Type général d’habitat  Forêt (Godfrey, 1986) 
Type particulier 
d’habitat 

Forêts conifériennes 
(Godfrey, 1986). 

et forêts mixtes, muskegs, lisières et clairières forestières 

Aire d’alimentation 
(toutes les saisons)  

Superficie : 3,0 ha 
(3 – 24 ha)  

Les tétras du Canada sont des animaux généralement 
sédentaires, aux territoires distincts, dont les aires 
d’alimentation se chevauchent mais ont une étendue 
limitée, rarement plus de quelques hectares (Ellison, 
1971; Herzog et Boag, 1977; Robinson, 1980; Lattner, 
1982; Campbell et coll., 1990; Boag et Schroeder, 1992). 

Poids corporel  Moy. : ~600 g 

Variable selon le lieu et la saison (Boag et Schroeder, 
1992). Les mâles sont généralement plus lourds que les 
femelles durant toute l’année, sauf avant la ponte et 
durant la période de ponte (avril et mai) (Ellison et 
Weeden, 1979; Boag et Schroeder, 1992). 

Guilde alimentaire Herbivore (Ehrlich et coll., 1988) 
Comportement 
d’alimentation  

Brouteur du 
feuillage (Ehrlich et coll., 1988) 

Proportions du régime 
alimentaire  

   Aiguilles et bourgeons 
de conifères  65 % Les aiguilles de pin (Pinus bansiana ou Pinus contorta) 

sont le principal aliment du tétras du Canada dans la plus 
grande partie de son aire de répartition (Crichton, 1963; 
Pendergast et Boag, 1970; Naylor et Bendell, 1989). À 
défaut, il se rabat sur les aiguilles d’épinette (Picea 
glauca ou Picea mariana). Dans les périodes libres de 
neige, les pousses, feuilles, fleurs et fruits fraîchement 
émergents des bleuetiers constituent un important aliment 
secondaire (Boag et Schroeder, 1992). On sait également 
que l’espèce mange occasionnellement des insectes, plus 
particulièrement des sauterelles (Ehrlich et coll., 1988), et 
l’on croit que les champignons sont un élément important 
du régime des poussins. (DeFranceschi et Boag, 1991).  

   Baies  30 % 
   Autres (insectes, 
   champignons) 
 

5 
 

% 

 

Taux d’ingestion 
d’aliments  

0,07 kg d’aliments 
(poids sec)/kg de 
PC humide/jour 

Basé sur l’équation allométrique (Nagy, 1987, dans 
USEPA, 1993) concernant l’ingestion totale d’aliments 
(poids sec) pour tous les oiseaux (g/jour; (0,648*PC0,651), 
divisée par le PC. Le PC moyen présenté dans ce tableau 
a servi à ces calculs. 

Taux d’ingestion d’eau  0,07 L/kg de PC 
humide/jour 

Basé sur l’équation allométrique (Calder et Braun, 1983, 
dans USEPA, 1993) concernant l’ingestion totale d’eau 
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Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
pour tous les oiseaux (L/jour; (0,059*PC0,67), divisée par 
le PC. Le PC moyen présenté dans ce tableau a servi à 
ces calculs. 

Taux d’ingestion 
accidentelle de sol ou de 
sédiments  

Aucun indiqué Se référer à la section 2.1.8 

 
Références sur le tétras du Canada 
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Campbell, R.W., N.K. Dawe, I. McTaggart-Cowan, J.M. Cooper, G.W. Kaiser et M.C.E. McNall. 
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through Woodpeckers. Royal British Columbia Museum et Service canadien de la faune. 

Calder, W.A. et E.J. Braun. 1983. Scaling of osmotic regulation in mammals and birds. 
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Nagy, K.A. 1987. Field metabolic rate and food requirement scaling in mammals and birds. 
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Hirondelle rustique (Hirundo rustica) 

Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
Type général d’habitat  Lieux découverts (Campbell et coll., 1997) 

Type particulier 
d’habitat 

Cours arrières des villes ou fermes rurales, terres agricoles, bords de route, 
champs herbeux, près de plans d’eau (lacs, marais, cours d’eau, estuaires, 
marécages) et prés, vergers et vignobles (Campbell et coll., 1997). 

Aire d’alimentation 
(Breeding Season) 

Superficie : 0,8 
 km²

 (0,8 – 4,5 km²)

L’hirondelle rustique est migratrice et ne passe pas 
l’hiver au Canada. Distance linéaire d’alimentation 
0,5 à 1,2 km du nid (Møller, 1987; Samuel, 1971). 

: de 

Poids corporel  
Moy. : 18,7 g 
Mâle : 18,1 g 
Femelle : 19,2 g  

(Brown et Brown, 1999) 

Guilde alimentaire Insectivore (Ehrlich et coll., 1988) 
Comportement 
d’alimentation  S’alimente en vol (Ehrlich et coll., 1988) 

Proportions du régime 
alimentaire  

   Insectes 99 % Presque exclusivement insectivore, l’hirondelle rustique 
gobe ses proies (mouches, papillons nocturnes et diurnes, 
libellules, coléoptères) en survolant le sol et l’eau (Brown 
et Brown, 1999). Dans une analyse du contenu stomacal 
de 467 individus capturés en divers endroits de 
l’Amérique du Nord, Beal (1918) a observé la présence 
de 99,8 % de matière animale. Bon nombre des insectes 
gobés en vol ont peut-être eu un stade de vie aquatique. 
On a également signalé la consommation occasionnelle 
de baies et de graines (Ehrlich et coll., 1988). 

   Graines/baies 1 % 

 

Taux d’ingestion 
d’aliments  

0,26 kg d’aliments 
(poids sec)/kg de 
PC humide/jour 

Basé sur l’équation allométrique (Nagy, 1987, dans 
USEPA, 1993) concernant l’ingestion totale d’aliments 

 850), (poids sec) pour les passereaux (g/jour;(0,398*PC0,

divisée par le PC. Le PC moyen présenté dans ce tableau 
a servi à ces calculs. 

Taux d’ingestion d’eau  0,22 L/kg de PC 
humide/jour 

Basé sur l’équation allométrique (Calder et Braun, 1983, 
dans USEPA, 1993) concernant l’ingestion totale d’eau 

 pour tous les oiseaux (L/jour; (0,059*PC0, 67), divisée par 
le PC. Le PC moyen présenté dans ce tableau a servi à 
ces calculs. 

Taux d’ingestion 
accidentelle de sol 
sédiments  

ou de Aucun indiqué Se référer à la section 2.1.8 
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Buse à queue rousse (Buteo jamaicensis) 

Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  

Type général d’habitat  Forêts et lieux 
découverts (Godfrey, 1986) 

Type particulier 
d’habitat 

Paysages boisés et milieux ouverts, y compris les pâturages, les champs et 
zones arbustives. Habituellement près des arbres durant la saison de 
nidification (Godfrey, 1986). 

les 

Aire d’alimentation 
(aire minimale pour 
l’hiver) 

Superficie : 0,2 
km² 
(0,2 – 50 km²) 

La buse à queue rousse est une espèce sédentaire. L’aire 
d’alimentation est variable selon la saison, l’habitat, la 
disponibilité de nourriture et les perturbations humaines. 
Beaucoup plus limitée en hiver qu’en été, selon la 
majorité des études (Fitch et coll., 1946; Orions et 
Kuhlman, 1956; Austing, 1964; Shelton, 1971; Gates, 
1972; Misztal, 1974; Lowe, 1978; Peterson, 1979; 
Bildstein, 1987; Preston et Beane, 2009). 

Poids corporel  
Moy. : 1,1 kg 
Mâle : 1,0 kg 
Femelle : 1,2 kg 

Mesuré durant la saison de reproduction (Palmer, 1988). 

Guilde alimentaire Carnivore (Ehrlich et coll., 1988) 

Comportement 
d’alimentation  

Chasseur 
(patrouille en 
hauteur et fond sur 
sa proie)  

(Ehrlich et coll., 1988) 

Proportions du régime 
alimentaire  

   Rongeurs 85 % En Alberta, Luttich et coll. (1970) ont constaté que la 
Buse à queue rousse se nourrissait à 66 % de petits 
mammifères, dont des lièvres, des écureuils terrestres et 
des campagnols. La sauvagine (environ 18 % du régime) 
est aussi une proie régulière (Luttich et coll., 1970). 
Généralement, le régime alimentaire est constitué à plus 
de 80 % de rongeurs et, dans une moindre mesure, 
d’amphibiens, de serpents, d’oiseaux et de poissons 
(Gates, 1972; Adamcik et coll., 1979; Stinson, 1980; 
Ehrlich et coll., 1988; Janes, 1984; Preston et Beane, 
2009). 

   Oiseaux 10 % 
   Amphibiens et reptiles 5 % 
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Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  

Taux d’ingestion 
d’aliments  

0,10 kg d’aliments 
(poids humide)/kg 
de PC 
humide/jour 

Taux basé sur une moyenne (0,099 g/g/jour) de trois 
valeurs (mâle et femelle adultes en hiver, mâle adulte en 
été) pour des adultes des deux sexes (USEPA, 1993)25. 

Taux d’ingestion d’eau  0,06 L/kg de PC 
humide/jour 

Basé sur l’équation allométrique (Calder et Braun, 1983, 
dans USEPA, 1993) concernant l’ingestion totale d’eau 
pour tous les oiseaux (L/jour; (0,059*PC0, 67), divisée par 
le PC. Le PC moyen présenté dans ce tableau a servi à 
ces calculs. 

Taux d’ingestion 
accidentelle de sol ou de 
sédiments  

Aucun indiqué Se référer à la section 2.1.8 
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Washington, DC. 

http://bna.birds.cornell.edu/bna/species/052doi:10.2173/bna.52


A - 64 

 

 

Faucon pèlerin (Falco peregrinus) 

Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
Type général d’habitat  Lieux découverts (Ehrlich et coll., 1988; Godfrey, 1986) 
Type particulier 
d’habitat 

Toundra, savane, marais et bords de mer; hautes montagnes et forêts claires 
(Ehrlich et coll., 1988; Godfrey, 1986). 

Aire d’alimentation (aire 
minimale pour la saison 
de reproduction) 

Superficie : 16,0 
 km²

(16 – 1 508 km²) 
Linéaire : 1,2 km 
(1,2 – 80 km) bord 
de mer ou cours 
d’eau 

Le faucon pèlerin est migrateur, mais il peut se reproduire 
et passer l’hiver au Canada. Varie selon la disponibilité 
des proies (Mearns, 1985). On pense que l’espèce 
s’alimente principalement dans un rayon de 5 km des 
sites de reproduction, ou à l’intérieur d’une zone de 78,5 
km² (Beebe, 1960; Nelson, 1973; Nelson, 1977; Enderson 
et Kirven, 1983; White et coll., 2002). La plus petite 
étendue a été observée dans l’Arctique canadien et au 
Groenland (Fyfe, 1969; Bromley, 1988; Court et coll., 
1988; Folk et Moller, 1988; Mattox et Seegar, 1988; 
Swem et Ambrose, 1994), et la plus grande, au Colorado 
(Enderson et Craig, 1997). Les estimations d’étendue 
linéaire ont été établies en consultation avec Brooks, 
1926; White, 1975; Ambrose et coll., 1988; Enderson et 
coll., 1995; Mesta, 1999; White et coll., 2002). 

Poids corporel (g)  

Moy. : 814,5 g 
Mâle : 652 g 
(590 – 810 g) 
Femelle : 977 g 
(760 – 1 194 g) 

Varie considérablement selon la région et la période de 
l’année. Les poids donnés sont pour la sous-espèce 
anatum durant la saison de reproduction (Court et coll., 
1988). 

Guilde alimentaire Carnivore (Ehrlich et coll., 1988) 

Comportement 
d’alimentation  

Chasseur 
(poursuite 
aérienne)  

(Ehrlich et coll., 1988) 

Proportions du régime 
alimentaire  

   Oiseaux 85 % La composition du régime varie grandement selon le lieu, 
l’habitat et la saison, et même d’un oiseau à l’autre 
(White et coll., 2002). Une revue exhaustive des études 
sur le régime alimentaire a permis de déterminer que les 
proies les plus courantes sont des oiseaux (Sherrod, 1978; 
Hunter et coll., 1988; Paine et coll., 1990; White et coll., 
2002). Les oiseaux constituent de 77 % à 99 % des 
proies, le faucon pèlerin consommant également des 
mammifères et, rarement, des amphibiens, des poissons et 

   Mammifères 10 % 
  Autres (poisons, 
  insectes) 
 

5 
 

% 
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Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
des insectes (Sherrod, 1978). En Amérique du Nord, on a 
recensé comme proies 429 espèces aviaires, 10 espèces 
de chauves-souris et 13 autres espèces de mammifères 
(White et coll., 2002). Bradley et Oliphant (1991) ont 
observé des proportions inhabituellement élevées de 
petits mammifères dans le régime des faucons pèlerins de 
l’Arctique durant les périodes où les petits mammifères 
abondent. 

Taux d’ingestion 
d’aliments  

0,06 kg d’aliments 
(poids sec)/kg de 
PC humide/jour 

Basé sur l’équation allométrique (Nagy, 1987, dans 
USEPA, 1993) concernant l’ingestion totale d’aliments 
(poids sec) pour tous les oiseaux (g/jour; (0,648*PC0, 651), 
divisée par le PC. Le PC moyen présenté dans ce tableau 
a servi à ces calculs. 

Taux d’ingestion d’eau  0,06 L/kg de PC 
humide/jour 

Basé sur l’équation allométrique (Calder et Braun, 1983, 
dans USEPA, 1993) concernant l’ingestion totale d’eau 
pour tous les oiseaux (L/jour; (0,059*PC0,67), divisée par 
le PC. Le PC moyen présenté dans ce tableau a servi à 
ces calculs. 

Taux d’ingestion 
accidentelle de sol ou de 
sédiments  

Aucun indiqué Se référer à la section 2.1.8 
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Merle d’Amérique (Turdus migratorius) 

Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  

Type général d’habitat  Lieux découverts; 
généraliste (Godfrey, 1986) 

Type particulier 
d’habitat 

Lisières forestières, boisés, jardins, parcs, terres agricoles, champs dégagés, 
forêts secondaires et zones riveraines. Moins abondant dans les forêts denses 
(Ehrlich et coll., 1988; Godfrey, 1986). 

Aire d’alimentation (aire 
minimale pour la saison 
de reproduction) 

 
Superficie : 0,7 ha 
(0,7 – 28,3 ha) 

Le merle d’Amérique est migrateur, mais il peut se 
reproduire et passer l’hiver au Canada. L’aire 
d’alimentation est peu étendue dans les habitats de forêts 
de feuillus (Weatherhead et McRae, 1990). Selon Knupp 
et coll. (1977), le merle d’Amérique utilise les zones 
d’alimentation non défendues, à une distance pouvant 
atteindre 300 m du nid (étendue de 28,3 ha). 

Poids corporel  
Moy. : 79 g 
Mâle : 77,4 g 
Femelle : 80,6 g 

(Wheelright, 1986) 

Guilde alimentaire Omnivore (Campbell et coll., 1997) 
Comportement 
d’alimentation  S’alimente au sol (Ehrlich et coll., 1988) 

Proportions du régime 
alimentaire  

Fruit  60 % Les lombrics représentent souvent un des principaux 
aliments (Campbell et coll., 1997), mais les fruits, les 
baies et les invertébrés peuvent également avoir leur 
importance, principalement en périodes de migration et 
d’hivernage (Beal, 1915; Wheelwright, 1986; Ehrlich et 
coll., 1988; Sallabanks et James, 1999). Durant la période 
précédant la reproduction, les insectes constituent une 
forte part du régime, et sont également donnés à manger 
aux jeunes (Martin et coll., 1951; Ehrlich et coll., 1988). 

Invertébrés 40 % 

 

Taux d’ingestion 
d’aliments  

1,21 kg d’aliments 
(poids humide)/kg 
de PC 
humide/jour 

Taux basé sur la moyenne de deux taux d’ingestion (0,89 
et 1,52 g/g/jour) indiqués dans USEPA (1993) pour les 
deux sexes, adultes et juvéniles (le poids corporel des 
juvéniles étant de 5 % inférieur à celui des adultes)26. 

Taux d’ingestion d’eau  0,14 L/kg de PC 
humide/jour 

Basé sur l’équation allométrique (Calder et Braun, 1983, 
dans USEPA, 1993) concernant l’ingestion totale d’eau 

                                                 
26 Les taux d’ingestion d’aliments indiqués dans USEPA (1993) (0,89 et 1,52 g/g/jour) proviennent de 
Skorupa et Hothem (1985) et de Hazelton et coll. (1984).  
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Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
pour tous les oiseaux (L/jour; (0,059*PC0,67), divisée par 
le PC. Le PC moyen présenté dans ce tableau a servi à 
ces calculs. 

Taux d’ingestion 
accidentelle de sol ou de 
sédiments  

4 % du taux 
d’ingestion 
d’aliments en 
poids sec 

Valeur basée sur un calcul par Sample et Suter (1994) 
pour le merle d’Amérique d’après les hypothèses 
suivantes: (1) l’ingestion de sol est proportionnelle à 
l’ingestion de lombrics; (2) on a utilisé les valeurs 
d’ingestion de sédiments pour la bécasse d’Amérique 
(10,4 % de sol ingéré, régime composé à 99 % de 
lombrics); (3) on suppose que le merle consomme 40 % 
de lombrics dans son régime27. 
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27= (40/(99/10,4)). 

http://bna.birds.cornell.edu/bna/species/462
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Grenouille des bois (Lithobates sylvatica) 

Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
Type général d’habitat  Habitats humides  (Matsuda et coll., 2006; Corkran et Thoms, 1996) 
Type particulier 
d’habitat 

Forêts, champs, muskegs, marais, prairies humides, boisés humides et 
broussailles (Matsuda et coll., 2006; Corkran et Thoms, 1996). 

Aire d’alimentation  
(toutes les saisons) Superficie : 25 ha (Baldwin et coll., 2006) 

Poids corporel  Moy. : 8 g  Encyclopédie Britannica 
Guilde alimentaire Carnivore (Muths et coll., 2005) 
Comportement 
d’alimentation  Chasseur (Muths et coll., 2005) 

Proportions du régime 
alimentaire  

   Insectes et araignées 70 % Selon des études menées en Alberta, les grenouilles des 
bois adultes et juvéniles sont carnivores et consomment 
principalement des arthropodes, tels des insectes et des 
araignées (Moore et Stickland, 1955). La grenouille des 
bois se nourrit également d’escargots et de limaces, et 
occasionnellement de lombrics (Moore et Stickland, 
1955). Les têtards sont opportunistes et omnivores; ils se 
nourrissent d’algues, de bactéries et d’organismes 
unicellulaires, mais dévorent également des œufs 
d’amphibiens ainsi que des œufs de crapauds d’Amérique 
(Bufo americanus), de rainettes criardes (Hyla 
chrysoscelis), de grenouilles des marais (Rana palustris) 
et de salamandres maculées (Ambystoma maculata) 
nouvellement éclos (Petranka et Thomas, 1995). 

   Escargots et limaces 25 % 
   Lombrics 5 % 

 

Taux d’ingestion 
d’aliments  Aucun indiqué  

Taux d’ingestion d’eau  Aucun indiqué 

Aucun taux d’ingestion d’eau n’a été établi pour la 
grenouille des bois. Le bilan hydrique des amphibiens est 
complexe, car ils absorbent l’eau par la peau et l’extraient 
de leur nourriture (USEPA, 1993). Presque tous les 
amphibiens se réhydratent par la peau et, semble-t-il, 
n’ingèrent jamais d’eau par voie orale (Wells, 2007). 

Taux d’ingestion 
accidentelle de sol 
sédiments  

ou de Aucun indiqué Se référer à la section 2.1.8 
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Couleuvre rayée (Thamnophis sirtalis) 

Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  

Type général d’habitat  

Généralement à 
proximité de 
milieux 
aquatiques 

(St. John, 2002; Matsuda et coll., 2006) 

Type particulier 
d’habitat 

L’habitat couvre les forêts, les champs et les prairies, et elle est fréquente près 
de l’eau dans les forêts et prairies humides, et les zones riveraines végétalisées 
des ruisseaux, des cours d’eau, des lacs et des marais (St. John, 2002; Matsuda 
et coll., 2006). 

Aire d’alimentation 
(toutes les saisons)  Moy. : 1 ha  Carpenter (1952) l’évalue à environ 2 acres (~ 1 ha).  

Poids corporel  Moy. : 90 g (Whittier et Crews, 1990) 
Guilde alimentaire Carnivore (Matsuda et coll., 2006) 
Comportement 
d’alimentation  Hunting (Matsuda et coll., 2006) 

Proportions du régime 
alimentaire  

   Amphibiens 60 % Les proies de la couleuvre rayée sont variées : 
amphibiens, lombrics, petits mammifères et petits 
oiseaux, poissons d’eau douce et sangsues (White et 
Kolb, 1974; Kephart et Arnold, 1982; Gregory et Nelson, 
1991; Matsuda et coll., 2006). Selon des études menées 
au Michigan, le régime alimentaire est composé à environ 
75 % d’amphibiens, 20 % de lombrics et de quantités 
infimes de mammifères, de poissons et de chenilles 
(Carpenter, 1952). St. John (2002) indique que les adultes 
préfèrent les poissons et les amphibiens, tandis que les 
juvéniles privilégient les lombrics.  

   Insectes 
terrestres/Lombrics 30 % 

   Poisson 6 % 
Autres (oiseaux, petits 
mammifères) 

 

4 
 

% 

 

Taux d’ingestion 
d’aliments  

0,03 kg d’aliments 
(poids humide)/kg 
de PC 
humide/jour 

(Bessler et coll., 2010)28. 

Taux d’ingestion d’eau   
Aucun indiqué  

                                                 
28 Taux d’ingestion basé sur un « calendrier d’alimentation normal et modéré » de cinq repas par mois, 
représentant 12 à 19 % du poids corporel. Aux fins du présent module, le contenu de chaque repas 
consommé durant le mois a été cumulé et divisé par 30 jours (un mois). Les couleuvres de cette étude ont 
été capturées dans la nature et pesaient environ 50 g. 
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Caractéristique  Détermination  Notes (avec références)  
Taux d’ingestion 
accidentelle de sol ou de 
sédiments  

Aucun indiqué Se référer à la section 2.1.8 
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